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L'objectif de cet essai est de proposer des recommandations aux divers gestionnaires de l'éducation 

formelle dispensée par les écoles primaires du Québec afin de lutter contre le déficit nature chez les 

jeunes. Le déficit nature ou décrochage nature, phénomène de plus en plus inquiétant, se caractérise par 

un éloignement de la nature dans les activités quotidiennes et soulève de réels enjeux pour la santé 

publique. La lutte du déficit nature à l'école primaire est une solution qui génère non seulement des 

bénéfices variés pour les élèves, mais également pour la société. Toutefois, il se trouve que cette 

thématique n'est pas représentée dans les orientations et objectifs ministériels. Les initiatives qui 

favorisent le contact avec la nature à l'école sont donc des actes isolés à travers la province et leurs 

instigateurs doivent contourner plusieurs obstacles qui nuisent à leurs intentions. 

Dans un contexte où le développement durable est souvent l'orientation de choix pour sensibiliser les 

jeunes à l'environnement, le contact avec la nature s'efface. De plus, sa mise en oeuvre est considérée 

comme ardue et complexe à intégrer aux objectifs pédagogiques. Cependant, selon les études à ce sujet, 

le contact avec la nature est déterminant pour établir une relation saine entre la nature et l'humain. Plus 

encore, il est important que ce contact soit initié dès la petite enfance, particulièrement dans des activités 

libres qui visent la découverte et l'exploration. Il est important que l'enfant apprenne à connaître et à aimer 

la nature avant d'apprendre comment la protéger, au risque de le décourager et de le désintéresser pour 

de bon. Suite à une cueillette d'informations diversifiées et des entrevues avec des intervenants de 

l'éducation ou de l'éducation nature, il apparait que l'école peut jouer un rôle dans ce processus. Elle offre 

une plate-forme intéressante pour l'implantation de moyens efficaces pour reconnecter les jeunes à la 

nature. Pédibus, végétalisation des cours d'école, animaux en classe, classes en nature sont des moyens 

qui méritent une réflexion. Toutefois, ces moyens ne seront viables qu’à partir du moment où 

certains changements seront apportés par les gestionnaires. 

Ceci étant dit, il est nécessaire que la législation soit modifiée afin d'assurer une uniformité des pratiques 

dans les écoles et dans les stratégies des gestionnaires. Aussi, la diffusion d'informations concernant le 

déficit nature et ses impacts est le point de départ de toutes les démarches recommandées. Enfin, la 

concertation des intervenants et l'optimisation d'outils et de ressources déjà en place devraient suffire à 

intégrer des changements efficaces et faire place à l'innovation dans les pratiques. 
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LEXIQUE 
 

Biophilie Affinité instinctive pour la nature et le vivant. (Zhang et autres, 2014) 

Biophobie (ou écophobie) Peur d'être dehors, peur des phénomènes naturels, peur d'être blessé ou 

de tomber malade lors d'une séance à l'extérieur. (Sobel, 1996) 

Contact avec la nature Échange d'une stimulation ou développement d'une relation avec un 

environnement non humain ou des éléments de la nature. 

Déficit nature Phénomène issu du déclin du contact avec la nature dans les sociétés 

modernes et causant des impacts humains et environnementaux 

négatifs. (Louv, 2005) 

Éco-ontogenèse Étude du développement humain à travers ses relations avec son 

environnement. (Berryman, 2003). 

Éducation formelle Éducation structurée assurée par les établissements scolaires se 

distinguant de l'éducation informelle ou non formelle de par son caractère 

obligatoire, rigide et unifié. (Hamadache, 1993) 

Hyperparentalité Néologisme qui explique le phénomène où les enfants deviennent un 

projet de vie des parents et sont sans cesse protégés, organisés, 

surveillés et stimulés. Ils doivent s'épanouir et répondre aux objectifs de 

performance attendus et fixés par les parents. (Cardinal, 2010) 

Subsidiarité « Principe de développement durable selon lequel les pouvoirs et les 

responsabilités doivent être délégués au niveau approprié d'autorité, en 

ayant le souci d’une répartition adéquate des lieux de décision afin de les 

rapprocher le plus possible des citoyens et des communautés 

concernées. » (OQLF, 2008) 

Vidéophilie Intérêt pour les écrans de toutes sortes (ordinateur, télévision, tablette 

électronique, etc.). (Cardinal, 2010). 
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INTRODUCTION 

Les enfants d'aujourd'hui jouent de moins en moins à l'extérieur, ont moins de temps libre, ne se sentent 

pas en sécurité dehors et passent plusieurs heures par jour devant des écrans. Les parents ont de 

grandes ambitions pour leur progéniture et se font un devoir de les stimuler et les protéger en tout temps. 

Les milieux naturels de proximité se font rares, les voitures omniprésentes (Cardinal, 2010; Louv, 2005; 

Vivre en ville, 2014). Même dans les écoles, la sécurité et l'objectif de performance menacent les sorties 

en nature (Espinassous, 2010). Ce n'est pas la première fois que des changements culturels ou 

technologiques modifient le rapport de l'Homme à son environnement. Or, cette fois, certains experts 

sonnent l'alarme. Sédentarité, obésité, santé mentale, méconnaissance de la nature jusqu'à sa phobie, 

destruction des habitats, fardeau financier trop grand pour être assumés par les sociétés, cette rupture de 

l'homme avec la nature à des conséquences non négligeables sur plusieurs aspects fondamentaux d'une 

société durable (Cardinal, 2010; Costanza et autres, 1997; Louv, 2005; Miller, 2005; 

National Environmental Education Foundation (NEETF) et Roper Starch Worldwide, 2001).  

Les enfants québécois, dans leur développement, sont touchés de près par ce phénomène. D'ailleurs, 

l'enfance est identifiée comme un moment crucial pour définir les bases d'une relation harmonieuse et 

positive avec la nature (Phenice et Griffore 2003; Sobel 1996; Suzuki, 2007; Wilson 1996; White, 2004). Il 

faut alors se demander comment réussir à intégrer de réels changements dans la relation jeunes-nature 

pour éviter que la rupture se transpose sur les générations futures. L'école primaire, déjà un vecteur 

d'apprentissage, notamment en environnement, permet de rejoindre tous les jeunes et de leur faire 

profiter des nombreux bénéfices du contact quotidien avec la nature (Berryman, 2003; Cardinal, 2010). 

Par contre, les efforts remarquables, mais isolés, des enseignants sensibilisés à la problématique ne 

suffisent pas à atteindre une uniformisation des bonnes pratiques dans toutes les écoles primaires 

(Beuillé, 2012; Cardinal, 2010). Le leadership des instances du milieu de l'éducation est primordial. 

D'ailleurs, les gestionnaires ont des rôles et responsabilités qui interagissent directement avec l'intégration 

de moyens garantissant un contact jeunes-nature de qualité. 

L'essai tente donc de définir comment s'articule le contact avec la nature chez les jeunes. C'est grâce à 

l'atteinte de cet objectif qu'il est ensuite possible de proposer des façons d'augmenter ce type de contact 

dans le cadre de l'éducation québécoise. Pour y arriver, il faut tout d'abord déterminer les critères 

d’efficacité d'un contact avec la nature porteur de bénéfices, définir le portrait de l'éducation primaire du 

Québec et recenser des exemples de moyens utilisés pour augmenter le contact avec la nature en 

éducation formelle au Québec et à l’extérieur de la province. En atteignant ces objectifs spécifiques, il est 

alors possible d'émettre des recommandations pour les acteurs décisionnels de l'éducation en vue de 

lutter contre le déficit nature chez les jeunes Québécois du primaire grâce à l'éducation formelle. 
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Une revue de littérature composée de monographies, d'articles scientifiques, de documentaire 

cinématographique, d'articles de quotidien, de documents gouvernementaux et ministériels et de sites 

internet variés a permis de réaliser une cueillette d'informations crédible et diversifiée. Finalement, afin de 

proposer des recommandations valides, pertinentes et intéressantes, l'auteur a réalisé des entrevues 

avec des professionnels de divers horizons de l'éducation des jeunes pour valider certains constats et 

approfondir la réflexion globale de la démarche. Les grilles de discussion qui ont guidé les entrevues sont 

présentées en annexes 1 et 2. Les sources consultées et retenues, qu'elles soient des sources primaires 

ou secondaires, ont pour la plupart été des sources vérifiées par des pairs, reconnues par la communauté 

scientifique ou littéraire ou encore suggérées et approuvées par le directeur de l'essai, Monsieur Pierre 

Fardeau. Aussi, une attention particulière a été portée tout au long de la recherche pour s'assurer que les 

informations présentées soient les plus récentes possible. 

L'ouvrage qui en découle débute par la mise en contexte de la problématique. Cette première section 

explique ce qu’est le contact entre l’homme et la nature et comment celui-ci a évolué au fil du temps. Ce 

même chapitre introduit le concept du déficit nature, ses causes et ses conséquences, pour terminer par 

la justification de la démarche de recherche et du groupe ciblé. S'en suit un chapitre sur les bénéfices 

environnementaux, sociaux et économiques du contact de l'homme et de la nature pour comprendre les 

avantages de lutter contre le déficit nature dans une société. Ensuite, la troisième partie de l'essai 

présente les facteurs influant sur la qualité du contact avec la nature, c'est-à-dire le lieu, l'âge du sujet, la 

durée, le type d'activité et les freins et facilitants de l'expérience en nature. Le quatrième chapitre, quant à 

lui, dresse le portrait de la situation actuelle de l'éducation québécoise en présentant les acteurs 

décisionnels, la législation concernée et la culture interne du réseau de l'éducation primaire. 

Conséquemment, l'avant-dernière section se veut un recensement de moyens favorisant des contacts de 

types variés avec la nature. Ces moyens ont été retenus en fonction des constats établis dans les 

chapitres précédents. Pour terminer le tout, le dernier chapitre expose les changements suggérés à la 

législation actuelle, les recommandations formulées à l'endroit des instances de l'éducation et un outil 

d'aide à la décision pour le choix des moyens favorisant le contact avec la nature dans les écoles. La 

totalité des chapitres devrait donc offrir aux décideurs de l'éducation toutes les pistes nécessaires à la 

mise en place d'une lutte efficace contre le déficit nature dans les écoles primaires du Québec. 
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1 MISE EN CONTEXTE DE LA PROBLEMATIQUE  

Depuis qu’il existe, l’Homme, en tant qu’animal, est en relation directe avec la nature. Or, l’évolution 

humaine a inévitablement modifié les modalités de ce lien. Que ce soit par l’aménagement du territoire, 

l’utilisation des ressources ou la culture moderne, il est possible de déduire que l’homme n’entre pas en 

contact avec l’environnement naturel de la même manière qu’il le faisait il y a 5000 ans. Ainsi, il est 

important de se demander comment le contact de l'homme avec la nature s'articule pour comprendre 

comment il évolue. D'ailleurs, la communauté scientifique s'inquiète des changements de ce rapport sur la 

santé humaine. Le chapitre qui suit présente ce qu’est le contact avec la nature ainsi que son évolution à 

travers le temps afin de dresser le portrait de la situation actuelle.  

1.1 Contact avec la nature 

Avant de pouvoir évaluer comment le contact avec la nature s'articule, il faut s'entendre sur une définition 

de celui-ci. Le terme contact à lui seul peut prendre plusieurs significations. Selon le Grand dictionnaire 

terminologique, dans une perspective médicale, il signifie ceci : 

« Terme sémiologique utilisé en psychiatrie pour désigner les caractéristiques de 
la relation qu'établit le malade avec son entourage.  [...] Le contact peut, chez 
certains schizophrènes, être trop superficiel, ou chez certains hystériques trop 
chaleureux, adhésif chez les épileptiques ou au contraire franchement hostile 
chez les délirants persécutés. » (Office québécois de la langue française (OQLF), 
1982). 

Il peut aussi signifier «État des corps qui se touchent. » (OQLF, 1990). D'ailleurs, le mot contact vient du 

mot latin contactus qui représente le toucher. (OQLF, 1990) En psychologie, le contact est également vu 

comme une stimulation :  

« Un contact avec quelqu'un, allant d'un salut informel ou d'un contact physique, 
d'une poignée de main, aux compliments d'une remise de médaille de travail, en 
passant par la fessée ou le coup de poing.  [...] Les stimulations peuvent être 
perçues comme positives ou négatives par la personne qui les donne ou celle qui 
les reçoit. » (OQLF, 1986). 

Suite à l'analyse de ces définitions, il est possible de déterminer que le fait d'entrer en contact comprend 

l'échange d'une stimulation ou le développement d'une relation. Cette entrée en contact peut être perçue 

positivement ou négativement chez le sujet et il peut varier d'intensité ou prendre une forme saine ou 

malsaine pour la santé. En substituant le terme « entourage » par environnement ou nature, il est 

intéressant de voir que ces définitions restent valides.  

Dans cet essai, le contact avec la nature signifie l'échange d'une stimulation ou le développement d'une 

relation avec les éléments naturels.  
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Par exemple, toujours selon la définition retenue pour le contact avec la nature, côtoyer des espèces 

végétales ou animales fait partie du contact humain-nature puisque ceci implique inévitablement des 

stimuli ou le développement d'une relation (un humain qui éprouve de l'attachement pour un animal de 

compagnie). Une balade en forêt, dans un milieu sauvage ou dans un parc aménagé sont également des 

opportunités de contacts menant à une connexion avec la nature. (Suzuki, 2007) Comme il le sera 

démontré dans le présent ouvrage, le contact avec la nature peut être perçu positivement ou 

négativement chez le sujet et il peut varier d'intensité ou prendre une forme saine ou malsaine pour la 

santé. À ce propos, et pour éviter des compréhensions divergentes, un chapitre entier de cet essai 

présentera les composantes d'un contact efficace et positif avec la nature. 

1.2 Évolution du contact avec la nature à travers le temps 

L'homme a toujours été en contact avec la nature, c'est-à-dire exposé aux éléments naturels, puisqu'il est 

issu de celle-ci. Il dépend de l'air, du sol, de l'eau et du feu pour sa survie, tout comme les autres espèces 

qui peuplent la terre (Suzuki, 2007). Plus que simple pourvoyeuse de ressources, la nature présente une 

symbolique très forte pour de nombreux peuples autochtones qui la considèrent comme leur mère (qui 

rappelle l'expression populaire « mère Nature ») ou comme une force supérieure. Les phénomènes 

biologiques et biophysiques confirment d'ailleurs toute la puissance de la nature et son rôle essentiel dans 

l'évolution terrestre de la vie. (Suzuki, 2007) Or, la dégradation des milieux naturels et la perte de 

biodiversité alarmantes des dernières décennies amènent les chercheurs à se questionner sur les raisons 

qui entraînent l'Homme à ne pas se soucier des impacts de ses activités sur l'environnement dont il 

dépend (Miller, 2005).  

L'absence ou la présence d'un lien affectif entre l'Homme et la nature, influencée par le rapport nature et 

culture, serait à l'origine de ces comportements de surexploitation des ressources, de pollution et de 

dégradation des habitats qui sont responsables de cette destruction écologique (Suzuki, 2007). De 

surcroit, conformément aux définitions présentées dans la section 1.1 de cet essai, une relation trop 

superficielle est signe d'un déséquilibre, d'une forme d'aliénation (Berryman, 2003). La relation avec la 

nature n'y fait pas exception. En effet, le terme aliénation fait référence au terme étranger ce qui illustre la 

tendance de l'humain à considérer la nature comme une autre entité, une étrangère à la vie humaine. Si, 

au contraire, la race humaine se considérait comme une partie de la nature, ses comportements 

destructeurs seraient illogiques puisqu'ils seraient perçus comme autodestructeurs. (Suzuki, 2007)  

Il a d'ailleurs été prouvé que plus le lien affectif envers le milieu naturel est fort chez un individu, plus il 

sera engagé envers celui-ci. Autre constat intéressant, le lien affectif est plus déterminant que le 

sentiment d'appartenance (Hinds et Sparks, 2008). Ainsi, pour favoriser un engagement environnemental 

chez les gens, il ne faut pas seulement travailler sur le sentiment d'appartenance de l'humain envers la 

nature, mais surtout sur la création d'un lien affectif avec un milieu naturel.  
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Cependant, pour développer ce lien affectif, cet attachement salutaire, encore faut-il que le contact avec 

la nature soit suffisant (Miller, 2005; Suzuki, 2007).  

1.2.1 Déficit nature 

Plusieurs auteurs et chercheurs dressent un constat négatif lorsqu’ils abordent le contact avec la nature 

dans notre société moderne. Rafael Payan, un doctorant de l'Université de l'Arizona, est un de ceux qui 

se sont intéressés à cet enjeu. Dans son texte How do we keep conservation alive when kids have less 

and less contact with nature?, il rappelle que le contact direct et répété avec la nature dès la jeune 

enfance est à l'origine d'une attitude qui favorise la conservation des milieux naturels. Néanmoins, il 

démontre, chiffre à l’appui, que la pratique d’activités extérieures telles que la pêche, le camping et la 

chasse a diminué de façon importante dans les dernières années. (Payan, 2012) De manière générale, 

un Nord-Américain moyen ne réalise plus que 5 % de ses activités à l'extérieur (Reeves, 2011). Le 

phénomène est aussi observable chez les enfants. En effet, une étude datant de 2004 révèle que 70 % 

des mères interrogées ont affirmé jouer dehors tous les jours étant jeunes, mais que seulement 31 % des 

enfants de ces femmes pouvaient en dire autant (Clements, 2004).  

Parallèlement à la diminution du temps passé à l'extérieur, un sondage réalisé en 2001 indiquait que la 

population moyenne détenait très peu de connaissances environnementales (NEETF et Roper Starch 

Worldwide, 2001). Le danger de cette méconnaissance de la nature réside du fait qu'elle se transpose en 

indifférence envers cette dernière (Cardinal, 2010; Miller, 2005). David Suzuki, environnementaliste 

réputé, le dénonce d'ailleurs dans son ouvrage L'équilibre sacrée : redécouvrir sa place dans la nature :  

« Ignorants de la provenance de nos aliments et de notre eau, comme des 
conséquences de notre mode de vie, nous nous imaginons les maîtres du monde 
et sommes prêts à risquer ou à sacrifier presque n'importe quoi pour assurer la 
pérennité de notre mode d'existence. » (Suzuki, 2007) 

Il met en garde contre cette ignorance, ce détachement, qui pousse l'Homme à dégrader son 

environnement sans réaliser qu'en fin de compte, c'est à lui-même qu'il afflige toutes les conséquences 

qui en découlent (Suzuki, 2007). Tout ceci met en lumière un nouveau phénomène : le syndrome du 

déficit nature ou décrochage nature (Fondation de la famille Claudine et Stephen Bronfman (FFCSB) et 

autres, 2012). Richard Louv est le premier à populariser ce concept, grandement repris par la suite, dans 

son livre Last Child in the Woods : Saving Our Children from Nature-Deficit Disorder. C'est dans cet 

ouvrage que l'auteur expose la diminution du contact avec l’environnement non humain chez les sociétés 

modernes et les conséquences qui en découlent. (Louv, 2005)  

Outre cette indifférence découlant de l'appauvrissement des connaissances en lien avec les éléments 

naturels, le déficit nature induit une plus grande sédentarité de la population et des effets psychologiques 

néfastes auprès de cette dernière.  
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Par conséquent, l'affinement de la compréhension du déficit nature depuis quelques années conduit les 

experts à le présenter comme un réel problème de société et de santé publique (Cardinal, 2010; 

Louv, 2005; Vivre en ville, 2014). 

Il va donc de soi que le déficit nature n'inquiète pas seulement les environnementalistes, mais aussi 

différentes sphères de la société (parents, enseignants, professionnels de la santé, etc.) de par ses 

conséquences. Par ailleurs, ceci est tout autant observable au Québec. En 2010, une mobilisation 

d’acteurs, préoccupés par ce phénomène, a donné naissance à un Appel à l’engagement pour favoriser le 

contact des jeunes Québécois avec la nature. Ce mouvement, ayant pris naissance de l'engouement 

autour du sujet, était aussi inspiré par le groupe canadien Child and nature Alliance et le groupe américain 

Child and nature network. Il est alors venu rappeler à la population québécoise l’importance du contact 

avec la nature chez les jeunes pour favoriser des comportements plus écoresponsables et mettre en 

lumière les enjeux du déficit nature. Plus particulièrement, Appel à l’engagement, disponible en version 

intégrale à l'annexe 3, soulignait les bénéfices qu’engendre un contact avec la nature chez les jeunes. 

C'est qu'en plus d'avoir un impact positif sur le comportement écoresponsable, le contact avec la nature 

procure des bienfaits physiques et psychologiques et favorise le bien-être, la réussite scolaire et la vitalité 

des communautés. (Collectif d’intervenants, 2010) 

Le contact avec la nature représente donc de nombreux bienfaits non seulement pour les individus, mais 

aussi pour toute la société. Les enfants d'aujourd'hui, qui sont plus déconnectés de la nature que l'ont été 

les générations précédentes, ne sont pas à l'abri du déficit nature et sont privés de conditions gagnantes 

à leur développement. (Cardinal, 2010; Suzuki, 2007) Ces bienfaits, évoqués brièvement, feront d'ailleurs 

l'objet du prochain chapitre. Toutefois, bien que ces bénéfices soient reconnus par les scientifiques et 

certains acteurs de la société, ils sont souvent méconnus au sein de la population et ils ne semblent pas 

suffire pour empêcher le déficit nature de prendre de l'ampleur. Pour contrer le phénomène, il faut non 

seulement promouvoir les bénéfices de la nature, mais aussi amorcer une réflexion pour comprendre les 

éléments qui causent le déficit nature et les raisons qui amènent l'Homme à se priver d'une relation saine 

et positive avec celle-ci.  

1.2.2 Causes du déficit nature 

Les différents facteurs qui diminuent le contact des humains avec la nature ont été étudiés, analysés et 

expliqués par une multitude d'auteurs. François Cardinal, journaliste engagé et auteur québécois, a 

consacré un ouvrage entier sur la rupture du lien avec la nature. Son livre, intitulé Perdus sans la nature -

 Pourquoi les jeunes ne jouent plus dehors et comment y remédier regroupe plusieurs résultats d’études 

scientifiques et d'exemples recensés à l’étranger qui expliquent comment le lien s’est perdu avec le temps 

et quels sont les facteurs qui y ont contribué. En utilisant ses connaissances ainsi que la collaboration 

d'intervenants de milieux variés (santé, environnement, éducation, etc.) sa démarche lui a permis de 

confirmer que la perte de contact avec la nature se remarque aussi chez les enfants québécois.  
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Le sentiment d'insécurité à l'extérieur, la vidéophilie (cet intérêt pour les écrans de toutes 

sortes : ordinateur, télévision, tablette électronique, etc.), l'hyperparentalité (phénomène où les parents 

exercent à l'excès certains aspects de la parentalité dans le but que leur enfant performe de manière 

optimale), la diminution du temps pour le jeu libre ainsi que l'aménagement des villes sont des facteurs 

responsables. (Cardinal, 2010) Il se fait par ailleurs insistant sur les problèmes de société et de santé qui 

en émergent : «obésité, hypertension, diabète, hyperactivité, difficultés d'attention, désordres liés au 

stress et troubles du comportement » (Cardinal, 2010).  

Les moyens de transport (dépendance à l'automobile pour se déplacer), les modes de construction 

(architecture, aménagement urbain), la culture de la peur du danger chez les enfants et la diminution des 

activités extérieures à l’école sont aussi pointés du doigt par de nombreux auteurs (Reeves, 2011; 

Berryman et Fardeau, 2011; Suzuki, 2007). Appel à l’engagement dénotait que les changements 

technologiques, sociaux et économiques des trois dernières décennies avaient contribués aux facteurs de 

déclin du contact jeunes-nature, qu’ils énumèrent comme ceci : 

« la méconnaissance des bienfaits de la nature pour le développement des 
jeunes; la réduction des espaces verts accessibles; la réduction du temps libre et 
non structuré; la valorisation d’activités intérieures; la quête excessive de 
sécurité. » (Collectif d’intervenants, 2010). 

En plus de la réduction des espaces verts accessibles, l'aménagement du territoire joue un autre rôle 

important dans le déficit nature. C'est que les territoires urbains, périurbains et ruraux n'offrent pas les 

mêmes possibilités de contact avec la nature. Vivre en ville a bien résumé cet aspect d'aménagement du 

territoire. La complémentarité de ce facteur avec ceux mentionnés plus haut, notamment 

l'hyperparentalité et les modalités de transport, est d'ailleurs évidente : 

« la fréquence du contact avec la nature et l’accessibilité de cette dernière sont 
conditionnées par la forme urbaine du quartier de résidence des enfants. L’accès 
à une nature de proximité, que ce soit dans un parc ou un boisé, est en effet plus 
difficile pour un enfant s’il est nécessaire que ce dernier soit systématiquement 
accompagné. S’il peut s’y rendre à pied ou à vélo, l’enjeu de la sécurité routière, 
réelle ou perçue, peut réduire son autonomie. Mais parfois, cet accès dépend de 
l’utilisation de l’automobile, par exemple pour franchir des barrières physiques, 
comme des autoroutes, ou pour franchir des distances trop grandes, par exemple 
en raison de nombreux culs-de-sac et autres tracés sinueux qui rallongent les 
trajets. » (Vivre en ville, 2014)  

En parallèle avec ces affirmations, une étude rendue publique en 2007 par l'Université de Sussex 

confirme que l'endroit où grandit un enfant a une incidence non négligeable sur son comportement 

environnemental. Plus précisément, l'étude illustre que comparativement aux enfants habitant en milieu 

urbain, les enfants des milieux ruraux ont un lien affectif plus fort avec la nature, s'identifient davantage à 

celle-ci et sont plus susceptibles de développer des comportements bénéfiques pour l'environnement. 

Cela peut, entre autres, s'expliquer par les opportunités plus marquées de côtoyer des milieux naturels en 

région rurale. (Hinds et Sparks, 2008; Vivre en ville, 2014)  
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Ce constat est alarmant, car de nos jours, plus de la moitié de la population mondiale habite dans les 

villes, facteur qui contribue à déconnecter les gens de la nature (Centre d’actualités de l’Organisation des 

Nations unies (ONU), 2014; Miller, 2005). Du reste, même si les villes peuvent présenter une biodiversité 

intéressante, la majorité de la population citadine vit dans les secteurs où la biodiversité est 

déplorablement faible, rendant ainsi bien difficile une culture d'appréciation de la nature 

(Turner et autres, 2004). 

À la lumière de ces facteurs, il est possible de conclure que malgré que la campagne permette plus 

facilement le contact avec la nature, les enfants y vivant ne sont pas à l'abri du déficit nature. En effet, le 

phénomène de vidéophilie, tout comme la culture de peur ou l'hyperparentalité peuvent très bien 

s'observer en campagne (Cardinal, 2010). Loin d'être anodine, la vidéophilie est un facteur important du 

déficit nature. Son impact négatif sur l'intérêt envers la nature a été observé dans différents pays tels que 

l'Espagne et le Japon. D'ailleurs, ce phénomène mondial est en partie responsable de la diminution de 

l'affluence des visites dans les parcs nationaux américains. (Cardinal, 2010) De manière générale, les 

enfants habitant au Canada passent au quotidien une moyenne de 7 heures devant un écran alors que 

les Directives canadiennes en matière de comportement sédentaire recommandent que les enfants âgés 

entre 5 et 17 ans ne dépassent pas plus de 2 heures par jour (Ontario, 2014). Ce n'est qu'un exemple de 

l'ampleur que peut prendre la vidéophilie dans le déficit nature, peu importe le lieu de résidence.  

1.3 Éducation formelle : une solution au déficit nature 

Maintenant qu’il a été démontré que le contact avec la nature est compromis dans notre société 

québécoise moderne, non seulement chez les adultes, mais aussi chez les enfants, et que ceci 

représente des conséquences inquiétantes, il est essentiel d'y apporter des solutions. Il est indéniable que 

ce problème complexe ne peut être réglé avec une seule approche, mais il faut tout de même commencer 

quelque part pour améliorer la situation (Guillemette, 2015).  

L'éducation formelle, entendue ici comme l'éducation structurée assurée par les établissements scolaires 

et qui se distingue de l'éducation informelle ou non formelle de par son caractère obligatoire, rigide et 

unifié, est une piste de solution intéressante identifiée par plusieurs auteurs (Cardinal, 2010; 

Espinassous, 2010; Hamadache, 1993). Tom Berryman, professeur au Centre de recherche en éducation 

et formation relatives à l'environnement et à l'écocitoyenneté, assure la pertinence de l’école comme 

vecteur pour augmenter le contact avec la nature chez les jeunes : « La maison, l’école et la classe 

auraient, elles aussi, à laisser une place à la nature et à accommoder la configuration d’appartenance. » 

(Berryman, 2003). 
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1.3.1 L'éducation primaire comme cible 

S’attarder à améliorer le contact des jeunes avec la nature, dans un cadre scolaire, paraît une solution 

efficace et pertinente, particulièrement au primaire. Tout d’abord parce que les jeunes de cet âge passent 

une grande partie de leur temps à l’école, ensuite parce que l’instruction étant obligatoire, il est possible 

de rejoindre la majorité des jeunes d’une même génération, et enfin parce que c’est à cet âge que le 

contact avec la nature aura le plus d’impact sur le lien affectif qu’ils bâtissent avec l’environnement naturel 

(Loi sur l’instruction publique). C’est effectivement ce qu’indique le concept d’éco-ontogenèse qui étudie 

« la genèse d’un être humain dans ses relations avec l’environnement et plus particulièrement, des 

incidences de ces relations à l’environnement dans son développement » (Berryman, 2003). Selon la 

proposition de situation éducative développée par Tom Berryman, c’est à l’enfance (6 à 12 ans) que 

l’enfant doit explorer l’environnement pour développer un lien affectif et se connecter avec la nature. En 

permettant à l’enfant de développer sa relation à l’environnement tel que le conçoit l’éco-ontogenèse, il 

est possible pour celui-ci, une fois adulte, d’atteindre la maturité, c’est-à-dire de considérer la place 

importante que prend la nature dans le monde et de se sentir comme une partie intégrante de 

l’environnement naturel. Dans cette optique, la rupture du lien avec la nature qui afflige notre société se 

trouve minimisée. (Berryman, 2003; Suzuki, 2007). 

Il est pertinent de se demander si l’augmentation du contact avec la nature dans les établissements 

scolaires du secondaire pourrait également permettre d’atteindre l'objectif de renforcement du lien affectif 

et si ces établissements devraient être inclus dans la réflexion de cet essai. Il semble que ceci soit moins 

nécessaire, puisque  

« [l]’adolescence est aussi marquée par une diminution de l’exploration de 
l’environnement local, par un retour à une intériorité psychologique et spatiale, 
par la pensée symbolique ou l’abstraction, et par des questions plus graves sur 
soi et le monde. » (Berryman, 2003).  

L'école secondaire marque donc une période différente dans la relation jeunes-nature où le contact n'est 

pas la pierre angulaire. C’est pourquoi les recommandations du présent ouvrage se concentreront sur les 

enfants fréquentant l’école primaire. 

1.3.2 L'implication des décideurs comme stratégie 

Diverses manières sont envisageables pour augmenter le contact avec la nature dans un cadre scolaire. Il 

serait possible de concevoir de nouveaux outils pour le personnel enseignant, de bonifier leur formation 

afin qu’ils priorisent le contact avec la nature dans leur enseignement ou de miser sur les organismes 

parascolaires. (Cardinal, 2010; Guillemette, 2015; Hasni, 2015) Ces avenues sont intéressantes et 

sûrement complémentaires dans une démarche globale, mais elles induisent inévitablement une charge 

de travail supplémentaire pour les enseignants. De fait, la responsabilité de ce contact leur incombe 

directement. Ils devront planifier les sorties scolaires, apprendre à maîtriser les nouveaux outils, etc.  
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Dans ces conditions, le contact avec la nature dépend alors uniquement du bon vouloir du personnel 

enseignant. Bien que certains d’entre eux n’y verraient aucun inconvénient et se montreraient enclins à 

instaurer du changement, une problématique demeure : le manque de ressources, de temps et de support 

de la part des instances supérieures de décision. (Beuillé, 2012 ; Cardinal, 2010; Hasni, 2015) 

C’est en effet ce qu’à déceler Béatrice Beuillé dans son essai Comment développer une éducation 

relative à l'environnement qui permette de modifier le rapport à la nature des jeunes en vue de protéger la 

nature et la biodiversité. (Beuillé, 2012) Beuillé, constatant que l’éducation relative à l’environnement est 

très peu présente dans l’éducation formelle dispensée au Québec, a tenté d’apporter des 

recommandations pour que les enjeux actuels de perte de biodiversité soient intégrés dans l’éducation 

primaire et secondaire. Sa démarche est assurément pertinente puisqu’elle réussit à démontrer que 

l’école est un excellent vecteur de changement. Après avoir sondé quelques établissements d’éducation 

et recensé les moyens utilisés par les enseignants pour intégrer l’enjeu éducatif du contact jeunes-nature, 

l’auteure conclue que sans réelle intention de la part des commissions scolaires et de la direction des 

établissements scolaires, il devient difficile d’initier des changements officiels et à grande échelle qui 

amélioreront le rapport des jeunes à la nature. Elle souligne l’importance d’apporter des modifications en 

ce sens dans les curriculums scolaires pour favoriser le développement du lien affectif entre les jeunes et 

la nature et pour apporter de réels changements dans les pratiques. (Beuillé, 2012) Bien que ces 

conclusions soient tirées d'un travail académique, elles n'en sont pas moins vraies et observées par 

différents acteurs œuvrant de près ou de loin à l'éducation primaire. (Cardinal, 2010; Hasni, 2015) 
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2 LES BENEFICES D’UN CONTACT AVEC LA NATURE 

Apporter des changements dans le programme de formation de l'école québécoise est toujours synonyme 

d'investissements financiers, matériels et humains, que ce soit pour élaborer le changement ou l'instaurer 

formellement dans les pratiques. Par ailleurs, ces changements sont des choix de société et ils exigent 

une concertation des différents acteurs tels que les commissions scolaires et le personnel enseignant. 

Afin de construire un argumentaire favorable aux changements de l'éducation formelle proposés dans cet 

essai, le prochain chapitre rassemble une pluralité d'études démontrant la pertinence d’améliorer le 

contact avec la nature dans nos pratiques actuelles. Ces études témoignent des bénéfices d'un contact 

avec la nature sur la santé physique et mentale, ainsi que sur le développement des jeunes et de la 

société. Cette section vise aussi à démontrer comment la qualité de l’environnement est mieux préservée 

lorsque le contact avec la nature est plus présent chez les citoyens. Enfin, des explications sur les 

impacts économiques, tant en santé publique qu’en qualité de l’environnement, étroitement liés à un 

meilleur contact avec la nature dans les écoles primaires, concluront ce chapitre. 

2.1 Bénéfices pour la société 

Depuis quelques décennies, les recherches mettant en évidence les effets d'un contact avec la nature sur 

les humains se multiplient. Les chercheurs de divers domaines tels la santé, la psychologie et la 

philosophie s'intéressent à cette question afin de voir comment elle peut faire progresser leur pratique. 

Loin d'être un aspect qui appartient à un seul domaine, le contact avec la nature se retrouve dans 

l'écopsychologie, la santé environnementale et tout autre domaine qui s'intéresse à un sujet témoin et sa 

relation avec ce qui l'entoure, c'est-à-dire l'environnement dans un sens plus général. Pour illustrer ces 

propos, l'exemple de la santé cardiaque peut être utilisé. François Reeves, cardiologue d'expérience, 

aborde l'environnement dans son livre Planète Coeur. Dans cet ouvrage, il explique qu'il existe un trio en 

lien avec les facteurs de risque des maladies cardiovasculaires : « ce que je suis », « ce que je fais » et 

« où je suis » (Reeves, 2011). Le dernier des trois éléments regroupe plus particulièrement 

l’environnement, l’alimentation et l’urbanisme en tant que composantes ayant une incidence sur la santé 

cardiaque. Il établit clairement l’impact de notre environnement sur la santé et met en lumière plusieurs 

études qui témoignent que les facteurs de risque pour la santé ne concernent plus juste l'alimentation ou 

la sédentarité et que la compréhension de ces facteurs est en constante évolution. (Reeves, 2011) En 

outre, la relation entre l'humain et son environnement, importante et complexe, inclut l'environnement 

naturel, thème central de cet essai. 

Reeves souligne d'ailleurs que l'environnement naturel influence directement la santé cardiaque. Il 

explique que la fréquentation d'espaces verts est positive pour réduire l’écart de l’injustice sociale face à 

la maladie, puisque les milieux plus pollués, en particulier les milieux urbains, sont en lien avec une 

augmentation de la mortalité cardiovasculaire des habitants. Le contact avec la nature permet donc de 

réduire l’iniquité sociale en lien avec la maladie en général. (Reeves, 2011)  
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Cette affirmation est confirmée par une étude publiée dans The Lancet et intitulée Effect of exposure to 

natural environment on health inequalities qui démontre que le taux de mortalité globale est réduit de 6 % 

chez les citoyens qui habitent le milieu le plus vert observé dans l'étude (Mitchell et Popham, 2008). À 

l'opposé, dans un milieu qui comprend une forte présence de la nature, le risque relatif de mortalité due à 

des complications cardiaques est de 1,54 % entre pauvres et riches comparativement à 219 % en milieu 

fortement minéralisé (Reeves, 2011; Mitchell et Popham, 2008). La relation d'influence entre le taux de 

mortalité et la présence d'espaces verts est non seulement importante pour les plus démunis, mais 

également pour les enfants (Maas et autres, 2009). 

La compréhension de la multitude d'effets positifs de la nature sur la santé est pertinente pour la 

collectivité, d'autant plus lorsque ces effets sont abordés dans une perspective de santé publique 

(Cardinal, 2010). Conséquemment, plusieurs résultats des études présentées dans ce chapitre sont reliés 

à des enjeux de santé identifiés par le ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) du Québec. 

Ces enjeux sont l'activité physique, les problèmes de santé comme l'hyperactivité et la santé mentale 

ainsi que les problèmes sociaux comme les jeunes en difficultés et les actes de violence ou d'agression 

(Québec, 2015e). 

2.1.1 Activité physique 

Le MSSS reconnait que l'activité physique est importante pour la santé et qu'elle peut influencer 

positivement le taux de maladies chroniques ou d'obésité qui sont des problèmes de santé publique en 

augmentation dans la population. Au Québec, en 2014, 51 % de la population était touché par l'inactivité 

physique et 17 % par l'obésité (Vailles, 2014). C'est pourquoi le MSSS fait des efforts de promotion afin 

que les Québécois pratiquent des activités physiques au quotidien.  À cet effet, un plan d'action contenant 

26 mesures a été mis sur pied de 2006 à 2012. Intitulé Plan d'action gouvernemental de promotion des 

saines habitudes de vie et de prévention des problèmes reliés au poids 2006-2012 - Investir pour l'avenir, 

le plan a mobilisé divers acteurs tels que les services de garde éducatifs et les établissements scolaires. 

(Québec, 2015f) 

Il est maintenant reconnu que le fait de côtoyer la nature est un indicateur important de l'activité physique 

et que cela s'applique également chez les jeunes. Ceux-ci sont plus actifs lorsqu'ils s'amusent à l'extérieur 

et cet impact est important pour réduire les risques d'obésité, particulièrement chez les enfants âgés de 

10 à 12 ans. (Cleland et autres, 2008; Ferreira et autres, 2007; Sallis et autres, 1998) Être dehors est 

aussi bénéfique pour une autre raison. Chaque activité réalisée à l'extérieur demande un effort au corps 

pour qu'il adapte sa température corporelle en fonction de la température extérieure. En réalisant l'activité 

à l'intérieur, le corps n'investit pas autant d'efforts à réchauffer ou refroidir sa température puisqu'il se 

retrouve souvent dans un contexte parfaitement tempéré. Cet aspect est non négligeable puisque notre 

société, avec ses systèmes de chauffage et de climatisation, n'est plus habituée à cohabiter avec les 

variations de température. (Reeves, 2011) 



 
13 

C'est donc que le contact avec la nature est une stratégie pertinente pour les intervenants de la santé 

publique (Cardinal, 2010; Vivre en ville, 2014). Par ailleurs, les résultats d'une étude abondent en ce sens. 

Réalisée en 1999, cette étude a démontré que des programmes d'éducation ou des campagnes de 

marketing sont des interventions qui génèrent des effets moins durables sur le niveau d'activité physique 

d'une clientèle ciblée comparativement à l'augmentation de l'accès à des espaces naturels. 

(Marcus & Forsyth, 1999)  

2.1.2 Enjeux sociaux et de santé 

Cela fait un moment déjà que les scientifiques et les chercheurs tentent de prouver et de déterminer les 

impacts bénéfiques que la nature engendre sur la santé des humains. Les études à ce sujet sont 

nombreuses et variées.  

Déjà, en 1991, des chercheurs ont réussi à démontrer que la récupération qui suit un élément stressant 

est plus rapide et plus complète lorsqu'un individu fréquente un milieu naturel comparativement à un 

environnement bâti urbain (Ulrich et autres, 1991). Quelques années plus tard, il a été établi qu'un 

environnement naturel permet de restaurer l'attention et d'éliminer la fatigue découlant d'une activité 

demandant une attention dirigée (Kaplan, 1995). Sans compter que la capacité d'avoir une attention 

dirigée est augmentée chez un sujet grâce à une simple promenade en nature ou une image représentant 

la nature (Berman et autres, 2008). Plus encore, le stress s'en trouve atténué par la même occasion 

(Kaplan, 1995). Conclusion confirmée de nouveau en 2014, alors qu'une étude révèle qu'une visite en 

nature, même si elle est de courte durée, permet de diminuer le niveau de stress ressenti. Fait 

intéressant, l'étude démontrait alors que ce n'est pas le cas dans un environnement urbain bâti, même si 

une activité relaxante y est pratiquée. (Tyrväinen et autres, 2014) La participation à une activité dans un 

environnement naturel n'influence pas seulement le stress et l'attention, elle améliore le sentiment de 

bien-être. Par ailleurs, le fait que l'activité en nature représente une expérience régénératrice est un 

médiateur important entre l'activité et le sentiment de bien-être, mais la connexion à la nature est aussi 

positivement corrélée à un sentiment de bien-être et d'attention au monde à l'extérieur de soi 

(Howell et autres; Korpela et autres, 2014). Cela dit, il est maintenant clair qu'il existe un lien entre le fait 

de se sentir heureux et se sentir connecté à la nature (Capaldi et autres). En prime, les gens qui passent 

du temps en nature éprouvent une plus grande vitalité (Ryan et autres, 2010). 

Le contact avec la nature n'est pas seulement positif à l'extérieur. Le contact avec la nature en milieu de 

travail diminue le stress ressenti par les employés et les plaintes émises à propos de leur état de santé 

général (Largo-Wight et autres, 2011). Notamment, même si elles n'apportent pas des effets 

phénoménaux, comparativement à un réel contact avec la nature extérieur, les plantes peuvent aider à 

diminuer les effets néfastes du déficit nature (Grinde et Grindal Patil, 2009). 
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Le MSSS considère les troubles de santé mentale comme un enjeu de santé publique. Il est intéressant 

de savoir que le stress en général, la dépression et le stress au travail sont des exemples de troubles de 

santé mentale faisant l'objet de préoccupations de la part du MSSS, puisqu'il vient d'être démontré que le 

contact avec la nature peut concrètement les influencer. (Québec, 2015g) 

Les effets de la nature sur l'humain sont positifs et considérables non seulement pour sa santé, mais 

aussi pour son développement en société. D'ailleurs, un environnement riche en milieux naturels 

augmente les comportements de civisme et les bonnes relations entre voisins et engendre une réduction 

du taux de crime ou d'actes violents, agressifs (Kuo et Sullivan, 2001). Plus encore, les citoyens qui 

participent à des activités en nature auront également une plus grande appartenance communautaire. 

(Reeves, 2011; Vivre en ville, 2014)  

Bien que le contact avec la nature permette de répondre à plusieurs enjeux sociaux chez les adultes, il 

serait faux de penser que cette solution soit efficace exclusivement pour ces derniers. En 1997, un article 

paru dans Social Justice rappelait que côtoyer la nature est essentiel pour le sain développement des 

enfants en stimulant l'imagination et la créativité et en augmentant l'estime personnelle (Moore, 1997). De 

même, des professionnels de l'éducation ont confirmé par leurs observations que le contact avec la 

nature génère une meilleure estime de soi, un sentiment d'autonomie et l'envie de s'impliquer à l'école 

chez les enfants. (Maller, 2009) 

L'Institut de la statistique du Québec, dans son rapport intitulé La santé physique et mentale des 

enfants : une étude des prévalences cumulatives, indique que les enfants défavorisés sont plus nombreux 

que les enfants aux conditions sociales favorables à éprouver des problèmes de santé physique, des 

troubles dépressifs et à être diagnostiqués avec un trouble du déficit de l'attention (Institut de la statistique 

du Québec, 2013). Comme mentionné plus tôt, le contact avec la nature permet de réduire les iniquités 

sociales face à la maladie. Parallèlement, le contact avec la nature peut aussi avoir un effet sur les 

troubles dépressifs. Il a été démontré que des stimuli incontrôlables mènent les individus à développer un 

sentiment dépressif de résignation et nuisent à la motivation. Les facteurs de stress environnementaux 

comme le bruit, la foule, la congestion automobile et la pollution rendent la population vulnérable à ce 

phénomène de résignation puisqu'ils sont des stimuli incontrôlables (Evans et Stecker, 2004). À l'inverse, 

selon l'ouvrage de François Cardinal, le contact avec la nature génère, s'il est exercé sur une base 

quotidienne, des effets positifs sur les enfants, entre autres en améliorant leur concentration, leur capacité 

d’attention, leur motivation, leur manière de planifier et leur sens de l’empathie (Cardinal, 2010). De plus, 

Reeves souligne que le contact avec la nature a une incidence positive sur la capacité d'attention, 

d'autodiscipline et de développement émotif, la diminution du stress et de ses symptômes ainsi que sur le 

bien-être mental. (Reeves, 2011) 
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Une étude du New Hampshire explique ce que les deux auteurs précédents avancent. Les résultats de 

l'étude confirment que le temps passé dehors étant jeune crée une tendance à passer du temps dehors 

étant adulte et à utiliser les milieux naturels comme moyen de gérer le stress et de résoudre des 

problèmes. C'est que la nature représente un endroit relaxant et régénérateur pour ces personnes, un 

refuge qui leur permet de réguler leurs émotions. À cet effet, les enseignants et les parents devraient offrir 

l'opportunité aux enfants d'utiliser du temps en nature pour se relaxer, se régénérer et se reposer pour 

associer ce milieu à des processus cognitifs positifs. (Raleigh, 2009)  

Ces constats démontrent que les bénéfices que procure la nature aux enfants sont pertinents en lien avec 

l'enjeu des jeunes en difficultés identifié par le MSSS (Québec, 2015e). Tout d'abord, ils sont nécessaires 

à un climat de classe propice à la réussite (Vivre en ville, 2014). Ensuite, grâce au contact avec la nature, 

les symptômes du trouble de l'attention sont réduits, les enfants démontrent un comportement social 

positif et une meilleure performance lors d'exercice nécessitant de l'attention soutenue. Tout ceci a 

également pour effet de diminuer la nécessité d'intervenir chez les enseignants. (Carrus et autres, 2012; 

Taylor, 2001) Au regard de ces informations, il n'est pas surprenant d'apprendre que les cours donnés à 

l'extérieur permettent à 90 % des élèves de ces cours de mieux performer dans diverses matières 

comparativement à leurs collègues ayant suivi des cours à l'intérieur (Lieberman et Hoody, 1998).  

2.2 Bénéfices pour l'environnement 

La nature procure son lot d'effets bénéfiques sur la société. Or, tel qu'expliqué au chapitre 1, le déficit 

nature gagne nos populations occidentales, privant l'homme de ces bienfaits et menant par la même 

occasion à une plus grande dégradation des écosystèmes. Dans cette optique, il est nécessaire de 

comprendre et mettre en place des stratégies efficaces qui incitent les gens à adopter des comportements 

écoresponsables et à ainsi mieux conserver le patrimoine naturel (Collado et autres, 2013). Plusieurs 

chercheurs ont démontré qu'il fallait inverser le déficit nature, c'est-à-dire favoriser le contact avec la 

nature pour résoudre une partie du problème et développer une connexion avec la nature (Cardinal, 2010; 

Payan, 2012; Tam, 2013; Vivre en ville, 2014). À ce propos, parmi les différentes études cherchant à 

valider cette solution, une étude menée auprès de 141 agriculteurs australiens a révélé que plus ceux-ci 

se sentaient connectés avec la nature, plus ils adoptaient des pratiques responsables envers la 

végétation indigène présente sur leurs terres. (Gosling et Williams, 2010) Bien que cette étude soit très 

spécifique, elle témoigne de cette relation influençable entre l'homme et la nature. D'autres facteurs 

pouvant être déterminants dans cette relation ont été étudiés. Entre autres, le contact avec la nature en 

période de loisirs permettrait de développer une meilleure connaissance de celle-ci tout en ayant un 

impact sur le développement de la sensibilité environnementale chez les individus (Roggenbuck et autres, 

1990). Aussi, un lien affectif fort avec la nature serait un indicateur positif d'engagement envers 

l'environnement (Hinds et Sparks, 2008; Payan, 2012).  
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Cette dernière affirmation peut aussi se vérifier chez les enfants. Une récente étude, cette fois tournée 

vers une clientèle d'enfants fréquentant un camp d'été, conclut qu'une exposition à la nature à long terme 

génère chez eux une affinité émotive avec la nature et des croyances écologiques (Collado, 2013). En 

Chine, des chercheurs ont observé que le contact avec la nature favorise chez les jeunes la biophilie, 

c'est-à-dire une affinité instinctive pour la nature et le vivant (Zhang et autres, 2014). La biophilie, qui 

augmente avec le niveau de connaissance sur le vivant, est un terme développé à l'origine par 

Edward O. Wilson (Suzuki, 2007). Ces chercheurs chinois notent d'ailleurs que la biophilie influence 

positivement la volonté des jeunes à encourager les efforts de conservation envers les animaux 

(Zhang et autres, 2014). Il est donc clair que les enfants, s'ils profitent de la nature à travers des 

expériences positives et développent une connexion avec la nature, seront plus enclins à protéger la 

nature, à lui donner de la valeur et à vouloir agir pour changer les choses (Mayer et Frantz, 2004; 

The Nature Conservancy, 2011). Cet aspect est crucial puisque les enfants sont la future génération qui 

sera en charge de la société et de ses choix. 

2.3 Bénéfices pour l'économie 

Les sections précédentes du chapitre 2 ont démontré que le contact avec la nature générait une multitude 

d'impacts sur divers aspects sociaux et environnementaux. Cette partie de l'essai veut démontrer que ces 

impacts, transposés dans un langage financier, sont tout aussi profitables. 

2.3.1 Économies en santé publique 

Les enjeux de santé publique représentent chaque année des dépenses importantes pour la société 

québécoise. Le contact avec la nature permet d'alléger ces dépenses sur divers plans. Par exemple, 

conformément à ce qui précède, un patient qui bénéficie d'une vue sur un milieu naturel par sa fenêtre de 

chambre à l'hôpital bénéficie d'une réduction de son temps de convalescence, d'une moins grande prise 

d'analgésique, d'un temps d'hospitalisation moins grand et d'une diminution des complications survenant 

après opérations, comparativement à un patient qui à une vue sur un environnement bâti ou humain (mur 

de brique, stationnement, etc.) (Reeves, 2011). Des impacts économiques peuvent être décelés non 

seulement dans les établissements de santé, mais aussi dans le domaine de l'emploi. Une entrevue 

réalisée avec une médecin de famille de Toronto, pour le site internet de la Fondation David Suzuki, relate 

comment la nature diminue le niveau de stress chez les individus. Dans cette foulée, la docteure rappelle 

que le stress est une dépense immense pour la société canadienne : que ce soit pour les dépenses liées 

aux traitements et aux programmes de soutien (des dépenses s'élevant à 42 milliards en 2011) ou pour 

les absences de congé maladie sur le marché du travail (environ 20 milliards de dollars par année). (Vert 

santé, 2013)  
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François Reeves note dans son ouvrage que le Québec compte plus de 70 coronariens et 14 centres de 

cathétérisme cardiaque et qu'en 2009, ces professionnels de la santé ont traité 5000 infarctus aigus 

(Reeves, 2011). Il est nécessaire de rappeler que les maladies cardiovasculaires ont représenté un 

fardeau fiscal de plus de 21 milliards en 2000, se classant au deuxième rang des maladies les plus 

coûteuses pour la société canadienne (Canada, 2000). De manière plus générale, il a été évalué que si 

10 % des Canadiens qui ne pratiquent actuellement pas assez d'activités physiques (15 % de la 

population) changeaient leurs habitudes de vie à ce propos, le Produit intérieur brut (PIB) canadien 

grimperait de 1,6 milliard de dollars d'ici 2040, accompagné d'une réduction de 2,6 milliards de dollars liés 

aux dépenses en santé publique (Bounajm, 2014a). Dans la province, un changement des habitudes vies 

des Québécois, entre autres afin de réduire l'embonpoint et l'inactivité physique, représenterait 

approximativement 800 millions de dollars d'économies annuelles comparativement au statu quo 

(Bounajm, 2014b). Malgré tout, pour atteindre de telles économies et engendrer des changements 

significatifs, il faut d'abord une volonté politique pour créer des environnements facilitants (Vailles, 2014).  

2.3.2 Économies en restauration des écosystèmes 

L'expression « il vaut mieux prévenir que guérir » peut aisément s'appliquer en environnement. Puisque 

l'équilibre des écosystèmes est fragile et prend parfois des milliers années à se mettre en place, l'Homme 

a tout intérêt à préserver la nature plutôt qu'à tenter de la restaurer (Sukhdev, 2008).  

En effet, le rapport The economics of ecosystems and biodiversity de l'ONU, publié en 2008, détermine 

que les coûts associés à la destruction de la nature, plus précisément la déforestation et la perte de 

biodiversité, atteignent jusqu'à 2000 milliards d'euros annuellement, ce qui représente 6 % du PIB 

mondial. Le rapport rappelle que l'Homme dépend de la nature pour se soigner, se nourrir, se loger et que 

la surexploitation des ressources rend difficiles et plus coûteux ces besoins essentiels. (Sukhdev, 2008)  

Ceci rappelle une étude parue en 1997 dans la revue Nature qui estimait la valeur moyenne des biens et 

services écologiques (BSE) à 33 billions de dollars américains annuellement, rappelant que cette valeur 

est sûrement plus grande en réalité (Costanza et autres, 1997). À titre de comparaison, le Canada 

atteignait en 2013 un PIB de 1,8 billion de dollars (Perspective Monde, 2014).  

Il n'y a qu'à prendre l'exemple de l'arbre révélé dans une étude de la ville de Charleston, plus précisément 

son service de foresterie urbaine pour saisir ce qui est avancé. Les résultats de l'étude, publiée dans 

The Post and Courier, rappellent qu'un arbre coute à la ville environ 35 $ US annuellement pour son 

entretien, si l'élagage, la plantation, le broyage de souche, les réparations des infrastructures de la ville, 

l'irrigation et les frais administratifs sont considérés. Toutefois, en prenant en compte les BSE, l'arbre 

permet à la ville d'économiser annuellement 47 $ grâce à sa fonction de capteur d'eau de pluie et de 

purificateur d'air, son impact sur l'économie d'énergie et sur la réduction des GES et sa valeur esthétique 

qui influence positivement la valeur des maisons. (Behre, 2011)  
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De même, à elle seule, la Ceinture verte du Grand Montréal a une valeur annuelle de plus de quatre 

milliards par année (Dupras et autres, 2013). Autrement dit, les BSE, s'ils doivent être remplacés, 

représentent des dépenses faramineuses, sans compter que certains BSE ne peuvent tout simplement 

pas être substitués (Costanza et autres, 1997). 
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3 LES FACTEURS INFLUANT SUR LA QUALITE DU CONTACT AVEC LA NATURE  

Au regard du précédent chapitre, il est sans équivoque que le contact avec la nature procure des 

avantages non négligeables sur divers aspects de la société. Malgré tout, avant de proposer des solutions 

pour inverser le déficit nature, encore faut-il se questionner sur les conditions qui engendrent un contact 

avec la nature efficace et porteur de bénéfices. C'est en apportant des réponses à cette question que les 

recommandations et réformes mises en place pourront réellement être pertinentes et répondre à des 

enjeux de santé publique et d’environnement. 

3.1 Le lieu 

Pour débuter la réflexion, il est nécessaire de se questionner à savoir si l'endroit fréquenté lors du contact 

avec la nature est déterminant. Par exemple, un terrain vague, un parc urbain et un parc national 

permettent-ils tous un contact de qualité avec la nature, malgré leurs différences? Selon certains auteurs, 

la complexité du système naturel n'a pas d'impact sur l'effet de réduction du stress 

(Kaplan et Kaplan, 1989). Donc, il n'est pas nécessaire d'être dans un milieu complexe, tel qu'une forêt 

riche en biodiversité, pour bénéficier de certains avantages que procurent les éléments de la nature. Or, 

une étude met en lumière que le sentiment de restauration de l'énergie ne sera pas aussi fort après une 

séance de détente dans un centre urbain dépourvu d'éléments naturels que dans un parc urbain ou 

encore une forêt (Tyrväinen et autres, 2014). La présence d'éléments naturels est donc cruciale pour la 

restauration d'énergie. 

Plus tôt dans cet ouvrage, il a été démontré que le contact avec la nature permettait aux jeunes de se 

développer et de réaliser des apprentissages. Il semble que les endroits qui n’ont pas une vocation 

d’éducation relative à l’environnement peuvent tout de même servir cet objectif. D'après ce qui précède, 

les forêts, qui ne sont pas structurées pour le jeu, seraient plus garantes d'apprentissage que les parcs de 

jeux aménagés et structurés (Malone et Tranter, 2003). Plus encore, une étude américaine de 2012 

révélait que les jeux pour les enfants dans les centres de petite enfance sont tellement sécuritaires qu'ils 

ne suscitent plus l'intérêt chez les tout-petits et ne représentent plus autant de défis. Cette constatation 

est non sans conséquence puisque les chercheurs ont déterminé que cet aspect était directement lié à la 

réduction de l'activité physique des jeunes enfants dans ce genre de milieu (Copeland et autres, 2012). 

En définitive, dans le cadre de cet essai, ces informations sont pertinentes puisqu'il est possible de les 

transposer aux opportunités qu'offre l'école primaire. Ainsi, la nature dans la cour d’école ou la nature à 

proximité dans le quartier de l'établissement scolaire peut être mise à contribution pour l'atteinte de divers 

objectifs, et ce, même si elle ne représente pas un endroit structuré ou un écosystème complexe, du 

moment qu'elle présente des éléments naturels (Bagot et autres, 2015). 
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3.2 L'âge du sujet 

Plusieurs auteurs soulignent l'importance d'un contact quotidien avec la nature dès le début et au milieu 

de l'enfance pour assurer un attachement à la nature et une attitude favorable à la conservation de cette 

dernière (Suzuki, 2007; White, 2004). En l'absence de cette opportunité pendant l'enfance, le risque de ne 

jamais développer ce lien affectif est amplifié, puisque c'est exactement à cette période que les enfants 

affinent leur compréhension de la place de l'humain dans la nature (Phenice et Griffore 2003; Sobel 1996; 

Wilson 1996). De manière plus précise encore, certains auteurs avancent que c'est entre 4 et 7 ans qu'il 

est préférable de prioriser le développement d'une empathie envers la nature pour que l'enfant s'identifie 

à elle, tout en sentant qu'il en fait partie (Sobel, 1996; Wilson, 1996). 

 

Figure 3.1 : Écologie du développement humain (tiré de : Berryman et Fardeau, 2011, p.8) 

Tel que présenté dans la figure 3.1, l'éco-ontogenèse fait appel au concept de matrice pour mettre en 

contexte le facteur de l'âge du sujet dans l'évolution du développement de sa relation avec 

l'environnement au sens large. La matrice est une base sécurisante et confortable à laquelle l'enfant est 

attaché. La mère est un exemple bien connu d'attachement sécurisant chez les jeunes enfants. 

(Berryman, 2003) L'âge du sujet indique donc la matrice auquel il sera normalement attaché dans le 

développement de sa relation avec son environnement. Selon cette approche, la matrice terre est 

importante entre 6 à 14 ans (Berryman, 2003; Berryman et Fardeau, 2011). Il est alors évident, à la 

lecture de nombreux auteurs, que l'école primaire, normalement constituée d'enfants de 5 à 12 ans et 

intervenant précisément durant l'enfance, est un milieu déterminant pour favoriser la connexion avec la 

matrice terre et l'appartenance au monde (Berryman, 2003). 

Jusqu’à la naissance, 
la venue au monde 

0 à 7 ans 

7 à 14 ans 

14 à 21 ans 

21 à 28 ans 

Utérus 

Mère 

terre 
Moi 

Esprit /Cerveau 

Esprit À partir de 28 ans 

Matrice :  base sécurisante où la personne se sent chez elle. Base pour faciliter 
l’exploration de nouvelles dimensions de la vie, l’exploration de la matrice suivante. 
 

Joseph Chilton Pearce  (1977). Magical Child. Traduction partielle en français en 1982.  

p. 
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Or, dans un cadre réel, l'âge peut aussi être problématique. Les jeunes enfants ont besoin de plus de 

supervision pour assurer leur sécurité et l'inquiétude des parents peut être un enjeu non négligeable pour 

une administration scolaire, réduisant ainsi les possibilités d'expérience avec la nature. Les inquiétudes et 

leurs origines quant au contact avec la nature seront traitées en détail un peu plus loin dans ce chapitre 

ainsi que dans le chapitre 4. 

3.3 La durée 

Jusqu'à maintenant, la recherche ne permet pas de déterminer une durée optimale pour qu'une séance 

de contact avec la nature favorise la biophilie et inverse le déficit nature. Certes, il a été démontré que 

même une exposition à la nature de courte durée, c'est-à-dire moins d'une heure, pouvait mener à la 

réduction du stress et donc générer des impacts positifs chez le sujet, mais cela ne semble pas être une 

variable à privilégier (Tyrväinen et autres, 2014). Il s'agit plutôt de la proportion du temps passé dehors 

dans l'emploi du temps, de la fréquence et de la récurrence des séances, trois éléments beaucoup plus 

documentés et dont l'importance est soutenue par plusieurs (Cardinal, 2010; Gillet et autres, 1991; 

Louv, 2005; Suzuki, 2007; White, 2004). 

Ce constat est appréciable, puisque dans un contexte où l'emploi du temps à l'école est déjà bien chargé, 

il peut sembler plus réaliste de réaliser fréquemment de courtes séances de contact avec la nature. En 

effet, intégrer de longues séances pourrait compliquer l'atteinte des objectifs du curriculum et nécessiter 

un plus important et complexe remaniement du temps. 

3.4 L'activité 

Une fois que l'enfant a accès à un milieu naturel de manière récurrente, encore faut-il que le moment qu'il 

y passe lui permette d'en profiter pleinement. Est-ce que toute expérience est valable? Les chercheurs se 

sont penchés sur la question, notamment avec le déclin du temps passé à jouer dans le quotidien des 

enfants modernes (Cardinal, 2010, White, 2004). Certains constats à ce propos semblent faire l'unanimité 

chez les spécialistes de divers domaines. Ces constats sont présentés dans la section qui suit.  

3.4.1 Libre ou structurée 

Un enfant pourra développer sa connexion avec la nature s'il en a la chance, mais certains auteurs 

avancent que les milieux naturels sauvages, non aménagés ou non gérés (en milieu urbain, par exemple) 

sont plus optimaux pour le développement de ce genre de connexion. Les enfants doivent pouvoir 

explorer librement et faire des apprentissages par eux-mêmes. (Miller, 2005; Pyle, 2002) Randy White, 

président-directeur général et co-fondateur de White Hutchinson Leisure & Learning Group (firme 

multidisciplinaire d'expérience et réputée pour ses projets éducatifs, de loisirs et autres), est du même 

avis. 
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Il spécifie que l'approche didactique n'est pas celle à entreprendre pour intéresser les jeunes du primaire 

à l'environnement, mais plutôt celle de la découverte et de l'exploration (White, 2004). En outre, ce type 

d'approche lui permet de vivre une expérience particulière :  

« L'enfant se lie ensuite à l’environnement et apprend à s’y trouver ou s’y 
construire une place à lui. Il apprend à être bien dans le monde en dehors de sa 
famille et à y trouver une terre d’accueil. Les vigoureuses activités physiques 
dans l’environnement sont entrecoupées de périodes plus solitaires et réflexives 
où la conscience de soi prend forme. L’enfant apprend un peu à se séparer de sa 
famille en se liant avec les choses et les êtres de l’environnement. » (Berryman, 
2003). 

Cette façon de penser n'est pas sans fondement, puisque selon la théorie du développement de l'enfant 

de Piaget, l'apprentissage chez l'enfant ne passe pas par la mémorisation, mais bien par sa propre 

compréhension du monde qui l'entoure et les connaissances qu'il en tire (Piaget, 1962). Afin de favoriser 

l'apprentissage de la nature chez les jeunes, il faut tout d'abord qu'ils développent un lien affectif avec 

elle. Une fois ce lien établi, il devient beaucoup plus facile de leur inculquer des connaissances puisque 

cela suscite naturellement leur intérêt. (Sobel, 1996; White, 2004) D'ailleurs, le lien affectif et émotionnel 

pour ce qui leur est familier et rassurant apparaît bien avant la rationalité, ce qui légitime davantage cette 

affirmation (Kellert, 2002; Wilson, 1996). 

En résumé, une activité libre qui favorise le jeu aura non seulement des effets indéniablement positifs sur 

le développement de l'enfant, mais aussi sur son attachement affectif et émotionnel au milieu naturel 

accueillant cette période libre tout en favorisant chez lui un comportement plus écoresponsable. 

(Cardinal, 2010, White, 2004)  

3.4.2 Directe ou indirecte 

À l'ère des technologies, et avec la vidéophilie comme facteur déterminant du déficit nature, il est possible 

de se demander si une expérience indirecte peut substituer le contact avec la nature réelle et ses 

bienfaits. Un jeu vidéo se déroulant dans un décor naturel peut-il procurer les mêmes bénéfices qu'un réel 

contact avec la nature? Il est clair, par la nature de l'activité, que les bienfaits physiques du contact avec 

la nature ne peuvent être comblés par cette alternative. Par contre, cette même alternative permet-elle de 

répondre à des besoins éducatifs ou d'avoir les mêmes impacts positifs sur l'esprit que la nature? En 

présumant cette hypothèse, les écoles n'ayant pas accès à des milieux naturels de proximité pourraient 

simplement remplacer les visites en nature par des projections vidéo. Or, bien qu'un contact visuel sur un 

environnement naturel soit suffisant pour améliorer les fonctions cognitives, la plupart des recherches 

soulignent l'importance de l'expérience directe. (Ulrich, 1993) 
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Une étude suédoise visant à déterminer si une séance de détente dans un milieu naturel est comparable 

à une séance de détente à l'intérieur, mais en présentant une simulation du même environnement, 

confirme qu'une expérience médiée n'apporte pas les mêmes effets positifs physiologiques et physiques 

qu'une réelle expérience en nature. Bien que les deux types de séances aient démontré un effet sur la 

réduction du stress et aient représenté des expériences agréables pour les 18 sujets, la simulation du 

milieu naturel était décrite plus négativement. Entre autres choses, les gens ont exprimé une envie d'être 

réellement dans la nature et un sentiment d'être coupé des réels effets de la nature lors de la séance à 

l'intérieur. (Kjellgren et Buhrkall, 2010) Duerden et Witt, des chercheurs du Texas, ont également cherché 

à voir si le type d'expérience pouvait influencer différemment le développement des attitudes, des 

connaissances et des comportements liés à l'environnement. En suivant une centaine d'adolescents 

participants à un programme d'immersion international à caractère environnemental, ils ont pu conclure 

que les connaissances environnementales se développaient de manières similaires d'un type 

d'expérience à un autre. Or, l'expérience directe d'apprentissage rendait ces connaissances beaucoup 

plus stimulantes et motivantes, ce qui influençait positivement le comportement environnemental. 

(Duerden et Witt, 2010)  

En plus de ceci, il a été observé que la récupération nécessaire après un élément stressant est meilleure 

dans un milieu naturel comparativement à un environnement bâti urbain. (Ulrich et autres, 1991) Ce 

même genre de phénomène a été observé chez les enfants. Comme démontré plus haut, le contact avec 

la nature favorise leur développement, mais une expérience indirecte ne serait pas un substitut suffisant 

pour atteindre les effets observés lors d'un contact réel (Kellert, 2002; Miller, 2005). L'analyse de ces 

études permet de comprendre qu'une expérience indirecte n'est pas néfaste, mais ne peut servir de 

substitut.  

Bien que l'expérience directe soit la clé, il n'est pas mauvais d'y ajouter quelques compléments 

d'expériences indirectes, surtout dans un contexte particulier comme l'enseignement formel, qui nécessite 

inévitablement de passer des périodes de temps à l'intérieur. Dans cette optique, développer une relation 

avec les animaux peut agir comme un bon complément du contact avec la nature pour lutter contre le 

déficit nature chez les jeunes enfants, tout comme la présence de plante à l'intérieur. Il faut toutefois 

rappeler que cela seul n'est pas suffisant et ne doit pas servir de substitut. (Grinde et Patil, 2009; 

Sobel, 1996) L'ouïe aussi peut être utilisée à cet effet. Par exemple, le son du chant des oiseaux peut 

aider à réduire le stress et à restaurer l'attention, mais seulement s'il y a déjà une connexion avec la 

nature. L'absence de cette connexion peut plutôt rendre le son du chant des oiseaux agressants, 

réduisant les impacts positifs visés. (Ratcliffe et autres, 2013) 

3.5 L'expérience : freins et facilitants 

Le contact avec la nature peut aussi prendre les traits d'une expérience négative ou même traumatisante 

(Berryman, 2003).  
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Les risques de blessures et les zones cachées par les végétaux qui peuvent camoufler des méfaits ou 

servir de cachette à des gens mal intentionnés sont des freins au contact de la nature 

(Vivre en ville, 2014). Ils peuvent autant générer des peurs chez les enfants que des inquiétudes chez les 

parents.  

Afin de comprendre comment la structure physique d'un environnement pouvait influencer la peur, le 

sentiment de danger et la préférence pour un milieu naturel plus qu'un autre, des chercheurs britanniques 

ont mené une étude auprès de plus de 200 participants leur demandant de s'imaginer prendre une 

marche dans trois milieux différents. L'étude a permis de démontrer que plus un environnement est 

accessible, qu'il offre une bonne visibilité et qu'il ne contient que très peu de cachettes, plus l'endroit sera 

préféré et moins il sera considéré comme dangereux et épeurant. De plus, lorsqu'un environnement était 

perçu comme dangereux, ce danger était principalement relié au danger physique de se blesser à cause 

du milieu, d'être la proie des intempéries ou de se faire attaquer par un animal. 

(Andrews et Gatersleben, 2010) À ce propos, il est important de mentionner que le Québec n'est pas un 

territoire où les attaques animales sur des humains sont fréquentes. Ce genre d'incident est, 

heureusement, plutôt rare (Radio-Canada, 2014). Quant à elle, la peur ressentie chez les sujets de l'étude 

était plutôt reliée au danger social, c'est-à-dire la peur de se faire attaquer par quelqu'un. En analysant 

leurs résultats, les chercheurs ont pu conclure que la perception du danger social était le facteur 

d'influence négative pour la préférence d'un endroit. (Andrews et Gatersleben, 2010) Une étude 

québécoise vient confirmer que la notion de sécurité est très importante chez les enfants, autant physique 

que sociale. Selon les conclusions, il s'agit du facteur déterminant leur choix d'endroit préféré. 

(Castonguay et Justras, 2009) 

Un autre facteur qui peut empêcher l'enfant d'associer son contact avec la nature à une expérience 

positive est le type d'enseignement préconisé. Comme il l'a été mentionné plus tôt, l'activité libre est 

favorable pour les enfants d'âge primaire lors du contact avec la nature. Or, comme le mentionne 

Berryman, cette approche 

« pourrait sembler assez radicalement opposée à la mission et aux finalités de 
l’institution scolaire actuelle. L’optique de l’éco-ontogenèse pourrait même se 
heurter sérieusement aux conceptions de l’environnement et de l’éducation de 
nombreux parents qui pourraient surtout insister sur l’instruction et la qualification 
de l’enfant dans l’optique de les préparer aux tâches productives de l’économie 
de la société actuelle. » (Berryman, 2003) 

Sauf que l'enseignement de concepts qui demande aux jeunes du primaire de faire de l'abstraction (les 

changements climatiques, par exemple) peut nuire au développement d'une relation affective avec la 

nature. C'est que les jeunes, se sentant dépasser par un problème hors de leur contrôle, s'en 

distancieront et risqueront de développer une biophobie ou écophobie (peur d'être dehors, peur des 

phénomènes naturels, etc.), ce qui, dans le cadre de cet exercice, n'est pas souhaitable. (Cardinal, 2010; 

Sobel, 1996; White, 2004) 
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Alors, est-ce que l'école peut tout de même jouer un rôle facilitateur pour guider une activité libre? Oui. 

L'éco-ontogenèse, et plus particulièrement la proposition de situation éducative développée par Tom 

Berryman, permettent une piste de réflexion à ce propos. L'auteur souligne qu'à la période de l'enfance, 

les relations avec d'autres agents, acteurs d'influence tels que les enseignants ou les parents, sont 

nécessaires et se développent. Le rôle de l'agent consiste donc à soutenir et de valider l'enfant dans son 

exploration tout en lui montrant l'exemple pour favoriser son émerveillement. (Berryman, 2003; 

Cardinal, 2010) Il sert de médiateur entre l'enfant et l'environnement naturel. Ceci dit, il doit porter une 

attention particulière à ne pas influencer l'enfant en fonction de sa vision du monde personnel. 

(Berryman, 2003) En somme, l'école pourrait offrir des moments libres de contact avec la nature, comme 

le permet la récréation, mais aussi des moments où les enseignants guident les élèves à travers des 

activités libres à l'extérieur pour assurer leur développement et continuer de jouer le rôle d'institution 

formelle. 
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4 PORTRAIT DE L’EDUCATION PRIMAIRE AU QUEBEC  

Afin d'apporter des recommandations pertinentes et de proposer des moyens réalistes et applicables pour 

augmenter le contact avec la nature dans les écoles, il faut tout d'abord bien définir le portrait de 

l'éducation primaire au Québec. Le chapitre qui suit en fera donc l'objet et explorera l'éducation primaire 

dans le contexte actuel. En plus de présenter un survol de la situation générale des établissements 

scolaires, il présentera les différentes instances de l’éducation qui peuvent engendrer des changements 

ainsi que leurs pouvoirs respectifs. Finalement, la législation pertinente et la culture de l'éducation seront 

également détaillées.  

4.1 État de la situation 

L'enseignement primaire est constitué de six années, divisées en trois cycles de deux années. Les cycles 

d'enseignement sont « une période d'apprentissage au cours de laquelle les élèves acquièrent un 

ensemble de compétences disciplinaires et transversales leur permettant d'accéder aux apprentissages 

ultérieurs » (Ouellette et Major, 2014). Au Québec, il existe trois organismes d'enseignement encadrant 

les établissements d'enseignement primaire, c'est-à-dire les commissions scolaires (associées au réseau 

public), les écoles gouvernementales et les établissements privés (associées au réseau privé). Les 

établissements privés peuvent être agréés par le ministère de l'Éducation, de l'Enseignement supérieur et 

de la Recherche (MEESR) ou non. Celles qui ne le sont pas offrent tout de même le programme officiel 

du ministère. Les écoles gouvernementales sont des écoles sous la gestion d'autres ministères 

provinciaux ou fédéraux. Au niveau primaire, cela concerne principalement les écoles autochtones. 

(Ouellette et Major, 2014) À partir de maintenant, afin d'alléger le texte, lorsque le terme établissement 

sera utilisé, il fera toujours référence aux établissements primaires. D'ailleurs, toutes les informations qui 

suivront cibleront les écoles primaires. 

Il y a diverses langues d'enseignement autorisées : le français, l'anglais et les langues autochtones. La 

langue d'enseignement correspond à la langue qui sera utilisée pour enseigner toutes les matières 

principales. Bien entendu, les cours de langue seconde ne sont pas enseignés dans la langue 

d'enseignement de l'établissement, ils en sont donc l'exception. Aucune école ne donne un enseignement 

strictement dans une langue autochtone. De plus, il n'existe pas d'établissements bilingues. Certes, 

l'école peut offrir l'enseignement dans deux langues, comme l'anglais et le français, mais elle doit l'offrir à 

des clientèles différentes. Ainsi, dans le même établissement, des élèves recevront leur éducation en 

anglais, et d'autres, en français. Dans cette logique, il existe donc trois types de commissions 

scolaires : francophones, anglophones et à statut particulier (regroupant les exceptions décrites dans ce 

paragraphe). (Ouellette et Major, 2014) Le tableau 4.1 indique, en fonction des données les plus récentes 

de 2011, le nombre d'établissements scolaires primaires du Québec en fonction de la langue et l'ordre 

d'enseignement. 
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Tableau 4.1 : Nombre d'établissements scolaires primaires du Québec en fonction de la langue et 
l'ordre d'enseignement (inspiré de : Ouellette et Major, 2014, p. 6) 

Ordre d'enseignement 
Langue d'enseignement 

Total Français Anglais Plus d'une 
langue 

Réseau public 1549 165 3 1717 
Réseau privé 90 17 24 131 

Réseau gouvernemental 3 1 6 10 

Au regard de ces données, il est possible de conclure que la majorité des écoles sont francophones et se 

retrouvent dans le réseau public. Elles sont donc encadrées par les commissions scolaires. C'est 

particulièrement à cette clientèle que l'objet de cet essai s'intéressera. Ce groupe représentait 411 796 

jeunes en 2010-2011, comparativement à 32 370 jeunes pour les établissements privés (toutes langues 

confondues) et 1115 jeunes pour les écoles gouvernementales (toutes langues confondues). Au total, sur 

le territoire québécois, il existe 72 commissions scolaires réparties dans les différentes régions 

administratives, comme le détaille le tableau 4.2. (Ouellette et Major, 2014) 

Tableau 4.2 : Nombre de commissions scolaires, selon le statut linguistique et la région 
administrative, en 2010-2011 (tiré de : Ouellette et Major, 2014, p. 7) 

Régions 
administratives 

Commissions scolaires 
Francophones Anglophones Autres Total 

Gaspésie-Îles-
de-la-Madeleine 3 1 - 4 

Bas-Saint-
Laurent 4 - - 4 

Saguenay-Lac-
Saint-Jean 4 - -  

Capitale-
Nationale 5 1 - 6 

Chaudières-
Appalaches 4 - - 4 

Mauricie 2 - - 2 
Centre-du-
Québec 3 - - 3 

Estrie 3 1 - 4 
Montérégie 9 2 - 11 
Montréal 3 2 - 5 
Laval 1 - - 1 
Lanaudière 2 - - 2 
Laurentides 4 1 - 5 
Outaouais 4 1 - 5 
Abitibi-
Témiscamingue 5 - - 5 

Côte-Nord 3 - 1 4 
Nord-du-Québec 1 - 2 3 
Total 60 9 3 72 
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Les régions administratives comportant le plus d'établissements primaires administrés par des 

commissions scolaires sont respectivement la Montérégie, la région de Montréal, la région de 

Chaudières-Appalaches, la Capitale-Nationale et Laurentides avec plus d'une centaine d'établissements. 

(Ouellette et Major, 2014) 

Le nombre de jeunes inscrits à l'école primaire diminue depuis quelques années, peu importe l'ordre 

d'enseignement, passant de 574 277 en 2001 à 462 747 en 2011. Il est néanmoins possible de noter une 

légère hausse d'inscriptions pour le réseau privé et les écoles gouvernementales entre 2006 et 2011. Les 

régions administratives comportant le plus d'élèves inscrits sont respectivement Montréal, Montérégie, 

Capitale-Nationale, Laurentides et Lanaudière avec plus de 25 000 élèves chacune, tous réseaux 

confondus. (Ouellette et Major, 2014) Les plus récentes données démontrent qu'un très faible 

pourcentage d'élèves du primaire (3%) suivent un programme particulier de formation. Le tableau 4.3 

détaille le nombre d'étudiants en fonction du programme. 

Tableau 4.3 : Nombre de jeunes du primaire inscrits selon la catégorie de programme particulier 
de formation, de 2006-2007 à 2010-2011 (inspiré de : Ouellette et Major, 2014, p. 39) 

Enrichissement en arts 902 
Enrichissement en informatique 57 
Enrichissement en langues 1904 
Enrichissement en sciences 312 
Enrichissement en sport 1256 
Enrichissement multivolets 381 
Intensif en langue 1759 
Programme d'éducation internationale 6690 
Programme de sport-études 26 
Programme en arts-études 1339 

Total : 14 626 

Finalement, en 2011, le MEESR dénombrait 66 809 élèves aux prises avec une difficulté d'adaptation ou 

d'apprentissage. (Ouellette et Major, 2014) Autre fait important, en 2014, une douzaine de commissions 

scolaires du Québec comportaient plus de 30 % d'établissements avec le pire rang décile de l'indice de 

milieu socio-économique, certaines atteignant même les 75 %. (Québec, 2014a) Ces données sont 

intéressantes puisqu'il a été démontré que le contact avec la nature peut aider les jeunes en difficulté 

d'adaptation ou d'apprentissage et peut réduire les iniquités sociales.  

4.2 Instances décisionnelles 

La section qui suit présente les différentes instances décisionnelles de l'éducation primaire au Québec, 

c'est-à-dire le MEESR, le Conseil supérieur de l'éducation (CSE), les commissions scolaires, les conseils 

d'établissement et la direction de l'école. Leurs rôles et leurs objectifs seront présentés afin de cerner la 

dynamique de gestion qui les relie. 
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4.2.1 Ministère de l'Éducation, de l'Enseignement supérieur et de la Recherche 

Ayant vu le jour en 1964 et originellement intitulé ministère de l'Éducation, le MEESR est le ministère 

chargé de l'enseignement, dont l'enseignement primaire en vertu de la Loi sur le ministère de l’Éducation, 

du Loisir et du Sport. (Québec, 2015c) Sa mission consiste à promouvoir l'éducation et à y contribuer tant 

par son développement que par son soutien. Il doit s'assurer de la continuité des parcours éducatifs tout 

en les développant et en validant leur intégration. Le ministère doit également tenir compte de diverses 

politiques gouvernementales et des besoins socioculturels et économiques de la société afin que les 

orientations qu'il adopte et les activités qu'il met en œuvre soient conséquentes et harmonieuses. 

(Québec, 2015d) C'est lui qui conçoit, élabore et met en œuvre les réformes. (Richard, 2014) Il joue aussi 

un rôle important de leader auprès des commissions scolaires. (Québec, 2009b) D'ailleurs, le MEESR 

collabore avec elles afin de déterminer les mesures nécessaires à la réalisation du plan stratégique de 

chaque commission scolaire. Pour ce faire, chaque partie signe la convention de partenariat qui détaille la 

manière dont la commission scolaire contribuera à l'atteinte de buts et objectifs fixés par le MEESR. 

(Québec, 2009b) 

Il dispose de plusieurs outils pour mener à terme ses activités, dont quelques-uns sont particulièrement 

intéressants pour cet essai : « les lois et les règlements qui sont sous la responsabilité du ministre de 

l’Éducation, du Loisir et du Sport », « les orientations données aux réseaux de l’enseignement, de même 

que les règles annuelles d’attribution des ressources financières affectées à l’éducation, au loisir et au 

sport par l’Assemblée nationale », « l’autorisation de projets d’immobilisations soumis par des 

commissions scolaires et l’attribution de subventions à cette fin », « les programmes d’études [...] de 

l’enseignement primaire [...] », « la gestion de programmes de recherche, l’évaluation de programmes 

ainsi que la collecte, le traitement et la diffusion de données utiles à la gestion du système d’éducation », 

« la recherche, l’éducation du public, la conception de méthodes de formation, l’aide à l’élaboration de 

règles de sécurité et la promotion de l’éthique en matière de loisir et de sport » (Québec, 2014b). 

En 2009, le ministère dévoilait son plan stratégique pour les quatre prochaines années. Après avoir 

retenu six enjeux principaux découlant d'une analyse du contexte de l'offre de services éducatifs, le 

ministère a déterminé huit orientations à prendre pour assurer l'amélioration continue du système de 

l'éducation. De toutes les orientations formulées, il est intéressant de voir qu'aucune d'entre elles ne 

touche de près ou de loin le contact avec la nature ou le déficit nature. Pourtant, le souci de favoriser une 

activité physique plus soutenue chez la population québécoise a bel et bien été retenu comme un enjeu 

majeur, tout comme la persévérance et la réussite scolaire chez les élèves en difficulté d'adaptation ou 

d'apprentissage. (Québec, 2009a) De plus, un des objectifs concerne « la mise en œuvre des orientations 

ministérielles relatives aux saines habitudes de vie, à la violence à l’école et à la promotion de la santé, 

du bien-être et de la prévention. » (Québec, 2009a).  
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C'est donc dire, au regard des précédents chapitres, que le contact avec la nature s'avèrerait une solution 

efficace pour l'atteinte de plusieurs objectifs et orientations. À noter, en avril 2015, un nouveau plan 

stratégique n'avait toujours pas vu le jour. 

4.2.2 Conseil supérieur de l'éducation 

Le CSE est un organisme gouvernemental conseillant le MEESR et bénéficiant d'une autonomie de 

gestion. Instauré en 1964 par la Loi sur le Conseil supérieur de l’éducation, il regroupe différentes 

commissions, dont une spécialement à l'égard du secteur de l'enseignement primaire. Constitué d'une 

vingtaine de membres issus du secteur de l'éducation et d'autres secteurs, le CSE recourt à des études 

documentaires, des entretiens avec des experts et des consultations d’acteurs de l’éducation pour mener 

à bien ses réflexions sur une multitude de questions relatives à l'éducation afin de jouer son rôle de 

conseiller et de développer une vision sur l'éducation québécoise et ses besoins. De plus, il inspire le 

MEESR pour la réforme des programmes et des curriculums, il observe de manière critique les décisions 

du MEESR à ce propos et l'accompagne dans la mise en œuvre. (Richard, 2014) 

4.2.3 Commissions scolaires 

Les commissions scolaires sont responsables de l'administration des écoles, de leurs installations 

(immobilières, terrains, etc.), de leur personnel et de l'inscription des élèves dans une région spécifique. 

(Canada, 2014) Aussi, ce sont elles, en collaboration avec le conseil d'établissement, qui définissent les 

modalités de certains services extrascolaires tels que la surveillance des élèves le midi. (Québec, s. d.b) 

Pour le moment, les effectifs qui composent la commission scolaire d'une région sont élus par le public 

sous le titre de commissaires scolaires. C'est eux qui organisent des rencontres de consultation avec le 

public afin d'orienter de manière concertée la gestion des établissements sous leur responsabilité. 

(Canada, 2014; Vivre en ville, 2014) De plus, elles doivent, dans l'exercice de leurs fonctions, établir un 

plan stratégique de cinq ans, conséquent aux buts, objectifs, orientations et stratégies ministériels. Ce 

document leur permettra d'exercer leur leadership auprès des établissements scolaires de leur territoire. 

(Québec, 2009b) 

Les commissions scolaires ont diverses sources de revenus. Elles sont entre autres financées par le 

gouvernement provincial, les droits de scolarité et autres frais ainsi que par les taxes scolaires. Les 

sources de revenus des établissements privés sont similaires, excepté qu'ils ne sont pas financés par les 

taxes scolaires. (Ouellette et Major, 2014) 

4.2.4 Conseil d'établissement 

Afin de mettre en place une décentralisation du système d'éducation pour assurer une réussite scolaire 

chez un plus grand nombre de jeunes, des changements à la législation ont été apportés.  
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Dans cette foulée, le Québec a pu assister à la création des conseils d'établissement donnant alors une 

plus grande autonomie à chaque établissement scolaire. (Québec, 2015b) Cette instance de gestion 

réunit une vingtaine de personnes dont la durée du mandat varie d'une à deux années : des parents, des 

membres du personnel de l'école, des membres du personnel des services offerts ainsi que des 

représentants de la communauté. (Québec, 2015a)  

Jouissant de différents pouvoirs que ceux de la direction de l'école, il joue principalement un rôle 

d'approbation, de consultation et d'adoption. Il est à l'affût des besoins et des enjeux relatifs à la réussite 

des élèves, tout comme du contexte de son milieu. Il se sert de ces informations qu'il analyse et prend en 

compte pour approuver les orientations de l'école et choisir les actions à mettre en œuvre. Il sert 

également de pôle de communication entre les parents, les élèves, la direction de l'établissement, le 

personnel enseignant, les membres du personnel scolaire et la communauté. C'est cette même instance 

qui adopte et évalue périodiquement le projet éducatif de l'école, dans un souci constant de cohérence 

avec le plan stratégique de sa commission scolaire. (Québec, 2009b) 

4.2.5 Direction de l'établissement 

La direction de l'établissement collabore à divers égards avec le conseil d'établissement et la commission 

scolaire. C'est elle qui est responsable de la coordination du projet éducatif et du plan de réussite de 

l'école. Pour réaliser ce dernier, qui est révisé annuellement, elle se doit de respecter le plan stratégique 

de la commission scolaire. Dans le même ordre d'idées, la direction de l'école participe et signe à la 

convention de gestion et de réussite éducative en collaboration avec la commission scolaire. Cette 

convention doit être approuvée par le conseil d'établissement et ne pas être en contradiction avec le plan 

de réussite. Grâce à cet outil, la commission scolaire peut diriger les actions de manière à ce que la 

convention de partenariat soit respectée. (Québec, 2009b) La direction de l'école assiste aux réunions du 

conseil d'établissement, mais n'y a pas le droit de vote. (Québec, 2015a) 

La figure 4.1 illustre et résume la dynamique de gouvernance entre le MEESR, les commissions scolaires 

et les établissements. 
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Figure 4.1 : Gouvernance des différents acteurs de l'éducation au Québec (tiré de : Québec, 2009b, 
p. 5) 

Le but de cet essai n'est pas de critiquer la gouvernance du système éducatif québécois ni de juger de sa 

performance. L'exercice consiste plutôt à comprendre la dynamique afin d'intégrer des changements 

réalistes dans le curriculum et le programme d'enseignement primaire. Le portrait qui vient d'être dressé 

dans cette section démontre qu'une volonté de la part du MEESR est le point de départ lorsqu'il faut 

instaurer une nouvelle vision ou orientation dans la globalité des établissements scolaires. De plus, il est 

possible de dire que le fonctionnement décrit semble supporter le principe de subsidiarité, c'est-à-dire  

« [un] [p]rincipe de développement durable selon lequel les pouvoirs et les 
responsabilités doivent être délégués au niveau approprié d'autorité, en ayant le 
souci d’une répartition adéquate des lieux de décision afin de les rapprocher le 
plus possible des citoyens et des communautés concernées. » (OQLF, 2008) 

Ces constatations devront donc être prises en considération lors de l'élaboration de recommandations. 
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4.3 Législation relative au système d'éducation québécois 

La prochaine section regroupe les différents éléments législatifs essentiels à la compréhension de la 

gouvernance du système d'éducation québécois. 

4.3.1 Loi sur l'instruction publique 

La Loi sur l'instruction publique est la base du système scolaire québécois. Elle statue sur les droits et 

obligations de l'élève, les droits et obligations des enseignants, mais aussi sur le caractère obligatoire de 

la fréquentation scolaire au Québec. Elle donne également une valeur légale à la constitution des 

établissements scolaires et aux acteurs de l'éducation, notamment les commissions scolaires, la direction 

d'établissement, les conseils d'établissement, etc. C'est aussi dans ce texte de loi que leurs rôles et leurs 

pouvoirs sont désignés. (Loi sur l'instruction publique) 

De cette loi découle un important règlement : le Régime pédagogique de l’éducation préscolaire, de 

l’enseignement primaire et de l’enseignement secondaire. Ce règlement regroupe divers chapitres qui 

englobent et organisent le fonctionnement des services éducatifs. Ces chapitres traitent des conditions 

d'admission et de fréquentation scolaire, des cycles d'enseignement, des indications concernant le 

calendrier scolaire et du temps prescrit, des informations que l'école doit transmettre aux parents des 

élèves, de l'accès au matériel didactique, de la répartition des matières et leur temps prescrit, des 

conditions d'exemption, de l'évaluation des apprentissages, de la sanction des études et de la qualité de 

langue. (Régime pédagogique de l’éducation préscolaire, de l’enseignement primaire et de 

l’enseignement secondaire) 

Ce texte légal indique aussi que le calendrier scolaire doit comporter un maximum de 200 jours et un 

minimum de 180 jours ayant été destinés à la réalisation des services éducatifs tout en offrant 720 heures 

d'enseignement des matières obligatoires.  De plus, selon ce dernier, les écoles doivent offrir aux enfants 

une pause d'un minimum de 50 minutes sur l'heure du dîner ainsi que deux périodes de repos par jour. 

Toutefois, aucun indicateur de temps n'est prescrit pour les périodes de repos et il n'est pas non plus 

indiqué si cette pause doit être à l'intérieur ou à l'extérieur. (Régime pédagogique de l’éducation 

préscolaire, de l’enseignement primaire et de l’enseignement secondaire) 

Depuis 1997, beaucoup de discussions et de débats ont eu lieu afin que l'école soit plus adaptée au 

contexte actuel. Les programmes de formation, notamment au primaire, ont été l'objet de nombreux 

changements. (Québec, s. d.c) Le Programme de formation de l'école québécoise est un document 

produit par le ministère et dont le contenu concerne tous les apprentissages nécessaires à l'école 

primaire. Il est plus détaillé que le Régime pédagogique de l’éducation préscolaire, de l’enseignement 

primaire et de l’enseignement secondaire, mais y est complémentaire. La plus récente réforme remonte à 

2006. Elle présentait la mission de l'école sous trois axes stratégiques : instruire, socialiser et qualifier. 
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(Québec, 2006; Québec, s. d.c) De plus, la réforme amenait une nouvelle notion : les compétences 

transversales. Donc, à travers les connaissances que l'élève acquiert en classe, il doit non seulement 

développer des compétences disciplinaires, mais également transversales. Ces compétences se 

retrouvant dans toutes les disciplines sont des compétences intellectuelles, méthodologiques, relatives à 

la communication ainsi que personnelles et sociales. (Québec, 2006) Le tableau 4.4 présente ces 

compétences en détail.  

Tableau 4.4 : Compétences transversales du Programme de formation de l'école québécoise 
(inspiré de : Québec, 2006) 

Compétences 
d'ordre intellectuel 

Compétences 
d'ordre 

méthodologique 

Compétences 
d'ordre personnel et 

social 

Compétence de 
l'ordre de la 

communication 

Exploiter l'information 
Se donner des 

méthodes de travail 
efficaces 

Structurer son identité Communiquer de 
façon appropriée 

Résoudre des 
problèmes 

Exploiter les 
technologies de 

l'information et de la 
communication 

Coopérer - 

Exercer son jugement 
critique - - - 

Mettre en œuvre sa 
pensée créatrice - - - 

Selon ce qui a été conclut dans les précédents chapitres, le contact avec la nature permet de favoriser 

l'atteinte de plusieurs de ces compétences, notamment pour structurer l'identité de l'enfant et mettre en 

œuvre sa pensée créatrice. 

En plus des compétences transversales, le Programme de formation de l'école québécoise regroupe cinq 

domaines généraux de formation afin de favoriser la motivation et la stimulation des jeunes envers l'école 

: la santé et le bien-être, l'orientation et l'entrepreneuriat, les médias, l'environnement et la consommation 

puis le vivre-ensemble et la citoyenneté. Ces problématiques sont amenées à travers diverses activités à 

l'intérieur des disciplines enseignées par de multiples axes de développement, tel qu'illustré dans le 

tableau 4.5. (Québec, s. d.c; Québec, 2006) 
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Tableau 4.5 : Domaines généraux de formation et axes de développement (inspiré de : Québec, 
2006) 

Santé et bien-
être 

Orientation et 
entrepreneuriat 

Environnement 
et 

consommation 
Médias Vivre-ensemble 

et citoyenneté 

Conscience de 
soi et de ses 

besoins 
fondamentaux 

Conscience de 
soi, de son 

potentiel et de 
ses modes 

d’actualisation 

Présence à son 
milieu 

Conscience de la 
place et de 

l’influence des 
médias dans sa 

vie quotidienne et 
dans la société 

Valorisation des 
règles de vie en 
société et des 

institutions 
démocratiques 

Conscience des 
conséquences 
sur sa santé et 

son bien-être de 
ses choix 

personnels 

Appropriation des 
stratégies liées à 

un projet 

Construction d’un 
environnement 
viable dans une 
perspective de 
développement 

durable 

Appréciation des 
représentations 

médiatiques de la 
réalité 

 

Engagement 
dans l’action 

dans un esprit de 
coopération et de 

solidarité 
 

Mode de vie actif 
et conduite 
sécuritaire 

Connaissance du 
monde du travail, 

des rôles 
sociaux, des 

métiers et des 
professions 

Stratégies de 
consommation et 

d’utilisation 
responsable de 

biens et de 
services 

Appropriation du 
matériel et des 

codes de 
communication 
médiatique 

Culture de la paix 

- - 

Conscience des 
aspects sociaux, 
économiques et 

éthiques du 
monde de la 

consommation 

Connaissance et 
respect des droits 
et responsabilités 

individuels et 
collectifs relatifs 

aux médias 

- 

Pour les besoins de cet essai, il est bon de détailler davantage les intentions du programme en lien avec 

l'environnement. Dans le document officiel, il est inscrit ceci : 

«Dans le domaine de l’environnement, l’école doit éveiller chez l’enfant la 
capacité de voir, d’apprécier et de comprendre les divers éléments qui 
composent son milieu de vie. Il sera amené à s’interroger sur leurs 
caractéristiques et à découvrir graduellement la complexité et la fragilité de 
l’écosystème. Il découvrira aussi les relations d’interdépendance qui existent 
entre l’homme et son environnement et pourra établir des liens entre la 
satisfaction de ses besoins et l’utilisation des ressources de son milieu. Il en 
viendra ainsi à évaluer les conséquences des actions humaines sur 
l’environnement, y compris les siennes propres. » (Québec, 2006). 

Bien que cette description laisse une certaine place à la découverte de la nature, elle semble plutôt 

favoriser une compréhension rationnelle et non pas un lien affectif, pourtant défini comme un élément clé 

pour contrer le déficit nature. D'autre part, l'enseignement primaire comporte des matières de base qui 

sont regroupées à travers cinq domaines de disciplines : les langues (français, anglais), la mathématique, 

la science et la technologie, l'univers social (la géographie, l'histoire et l'éducation à la citoyenneté), les 

arts (art dramatique, arts plastiques, danse, musique) et le développement personnel (éducation physique 

et à la santé, enseignement moral et religieux). (Québec, s. d.a; Québec, s. d.c)  
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Les orientations que prendra un établissement scolaire déterminent le temps alloué à chaque spécialité 

(arts, anglais, éducation physique et santé). (Québec, s. d.a) Le temps accordé à l'enseignement a aussi 

subi de nombreux changements. En effet, en septembre 2006, le gouvernement du Québec a prolongé la 

semaine scolaire de 90 minutes, ce qui fait que les enfants passent maintenant 25 heures par semaine à 

apprendre à l'école. (Québec, s. d.a) Le tableau 4.6 présente les matières obligatoires et le temps qui leur 

est prescrit à titre indicatif.  

Tableau 4.6 : Matières obligatoires enseignées chaque année et le nombre d'heures par semaine 
prévu à titre indicatif pour ces matières (tiré de : Régime pédagogique de l’éducation 
préscolaire, de l’enseignement primaire et de l’enseignement secondaire) 

1er cycle (1re et 2e années) 2e cycle (3e, 4e, 5e et 6e années) 

Matières obligatoires et temps prescrit Matières obligatoires et temps prescrit 

Langue d'enseignement (9 h) Langue d'enseignement (7 h) 

Mathématique (7 h) Mathématique (5 h) 

Éducation physique et à la santé (2 h) Éducation physique et à la santé (2 h) 

Total du temps réparti : 18 h Total du temps réparti : 14 h 

Langue seconde (français ou anglais) Langue seconde (français ou anglais) 

Arts (2 des 4 disciplines suivantes : art 
dramatique, arts plastiques, danse, musique) 

Arts (2 des 4 disciplines suivantes : art 
dramatique, arts plastiques, danse, musique) 

Éthique et culture religieuse Éthique et culture religieuse 

- Géographie, histoire, éducation à la citoyenneté 

- Science et technologie 

Temps non réparti : 7 h Temps non réparti : 7 h 

Total du temps : 25 h Total du temps : 25 h 

C'est à travers le domaine de science et technologie que l'élève aborde certaines notions concernant la 

planète telles que le cycle de l'eau, les saisons, les phénomènes naturels ainsi que l'univers vivant tel que 

les animaux et les plantes. Le domaine de la géographie, de l'histoire et de l'éducation à la citoyenneté 

aborde les traits de l'aménagement du territoire, ses atouts et ses contraintes. Or, ce n'est qu'à partir de la 

troisième année que du temps est accordé à ces matières. Malheureusement, comme il l'a été établi plus 

tôt, le contact avec la nature est important dès le plus jeune âge de l'enfant. Finalement, bien que le 

domaine du développement personnel soit enseigné dès la première année et qu'il présente du potentiel 

pour initier le contact avec la nature, il est intéressant de noter qu'aucune notion à ce sujet n'est 

présentée. (Québec, 2006) 
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4.3.2 Loi sur le développement durable 

En 2006, le gouvernement du Québec adoptait la Loi sur le développement durable afin d'intégrer ce 

modèle dans les mentalités et les façons de faire de la population. (Québec, 2013) Le gouvernement a 

alors mis en place une Stratégie gouvernementale de développement durable 2008-2013 auquel les 

ministères étaient conviés à participer à leur manière selon leurs fonctions. Puisque la stratégie fut 

prolongée jusqu'en 2015, le MEESR s'en est inspirée pour créer un Plan d'action de développement 

durable 2013-2015. Celui-ci cible huit objectifs sur les trente retenus par le gouvernement provincial dans 

sa stratégie, mais aucun des gestes choisis ne traite implicitement du contact avec la nature. Les 

indicateurs portent plutôt sur la santé, le mieux-être et l'activité physique. (Québec, 2009a) Or, il est 

maintenant reconnu qu'un contact fréquent et positif avec la nature aura non seulement des impacts 

positifs sur la préservation de l'environnement, mais aussi sur l'économie et sur les enjeux sociaux et de 

santé publique. À la fin de l'année 2014, le gouvernement du Québec a soumis son projet de Stratégie 

gouvernementale de développement durable révisée 2015-2020 indiquant que les ministères soumettront 

un plan d'action de développement durable au printemps 2015. (Québec, 2014c) Une fois de plus, 

plusieurs orientations retenues par le gouvernement pourraient faire l'objet de mesures encourageant le 

contact avec la nature afin de contribuer à l'atteinte des objectifs. 

4.4 Culture interne et acceptabilité sociale 

Au-delà des outils législatifs modifiables, il est nécessaire de tenir compte de la culture interne d'une 

organisation pour bien saisir la notion d'applicabilité et les obstacles potentiels au changement. 

Puisque le MEESR ne fait pas référence au déficit nature dans ses orientations et ses stratégies, il est 

possible de penser que le déficit nature est méconnu, notamment par les écoles. En effet, le MEESR doit 

promouvoir et diffuser différentes thématiques pour s'assurer que les écoles soient sensibilisées, 

renseignées et outillées à ce propos, faute de quoi la mise en œuvre de solutions serait vaine 

(Richard, 2014). Cependant, est-ce réaliste de souhaiter l'introduction du phénomène de déficit nature 

dans les préoccupations du MEESR? Lucie Sauvé, spécialiste de l'éducation relative à l'environnement, 

s'est en quelque sorte posé la question dans le texte qu'elle a coécrit avec Yves Girault L’éducation 

scientifique, l’éducation à l’environnement et l’éducation pour le développement durable : Croisements, 

enjeux et mouvances. Elle dénote que l'avènement du développement durable dans les sociétés fait 

quelque peu ombrage aux autres formes d'éducation en lien avec l'environnement, que ce soit les 

sciences ou l'éducation relative à l'environnement. Les mesures mises en place par le MEESR suite à 

l'adoption du Plan de développement durable gouvernemental en témoignent, en quelque sorte, puisque 

le contact avec la nature n'y est pas intégré. Finalement, constatant la mouvance dans laquelle se trouve 

notre société, les deux auteurs insistent sur la complexité d’intégrer de nouveaux aspects au système 

éducatif et la nécessité de passer par des débats, des échanges et de la concertation. 

(Girault et Sauvé, 2008) 
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En plus de l'ouverture du MEESR face à cet enjeu du déficit nature, la notion de sécurité est à considérer 

avec grande attention lorsque l'acceptabilité sociale d'une solution est évaluée (Chevrier, 2015). L'aspect 

sécuritaire est non seulement très présent dans les valeurs du système éducatif, mais aussi chez les 

parents. En effet, une étude américaine réalisée en 2010 auprès de plus de 2000 adultes a permis de 

mettre en lumière cette préoccupation de sécurité constante. Les chercheurs ont constaté que bien que 

les parents soient d'accord sur le fait que la nature soit bénéfique pour le développement de leur enfant, 

leurs inquiétudes quant aux risques que représentent les milieux naturels limitent tout de même 

grandement leur volonté de laisser leurs enfants jouer dehors sans supervision. (Fraser et autres, 2010) 

Cette information soulève un enjeu d'acceptabilité sociale important. Plus encore, suite aux discussions 

avec divers intervenants, l'aspect de la lourdeur administrative et du caractère obligatoire sont ressortis 

comme facteurs déterminants de résistance au changement dans les écoles. Plus précisément, il a été 

recommandé de chercher à modifier ce qui est déjà en place ou le bonifier plutôt que de mettre sur pied 

des nouvelles structures. Aussi, il semble préférable que le contact avec la nature soit l'objet de nouveaux 

moyens pour atteindre les objectifs déjà en place plutôt qu'un prétexte pour formuler de nouveaux 

objectifs. (Guillemette, 2015) Les incitatifs financiers pour certaines initiatives pourraient aussi permettre 

de contourner l'aspect obligatoire tout en encourageant positivement certains moyens (Chevrier, 2015). 

Ces constats seront pris en considération dans la formulation des recommandations. 

Ainsi, il est certain que le contact avec la nature en milieu scolaire doit se faire de manière supervisée, 

puisque l'école est responsable du bien-être des élèves, mais plus encore, la mise en œuvre des mesures 

visant à réduire le déficit nature devra se faire de manière réfléchie et concertée pour atteindre certains 

objectifs déjà en place. Les instances devront présenter au public les moyens d'augmenter le contact 

avec la nature non seulement en présentant les bénéfices qui en découlent, mais aussi les mesures qui 

ont été prises pour réduire les risques de blessures et de danger.  
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5 EXEMPLES DE MOYENS FAVORISANT LE CONTACT AVEC LA NATURE  

Les orientations gouvernementales sont la base des décisions qui concernent l'éducation formelle. Or, 

bien qu'elles soient essentielles pour assurer une cohérence et une uniformité, elles ne sont pas 

suffisantes à elles seules. Elles doivent être accompagnées de moyens concrets dont la mise en place 

aura de réels effets et pourra être évaluée (Cardinal, 2010). L'école, en raison de sa constitution, permet 

différents types de contact avec la nature : de manière directe, à l'intérieur et à l'extérieur, et de manière 

indirecte. Le présent chapitre propose donc des moyens variés et concrets qui favorisent le contact avec 

la nature et qui peuvent être instaurés ou renforcés dans les écoles. Les moyens retenus qui sont décrits 

dans cette partie du travail ont fait l’objet d’une application concrète au Québec ou ailleurs dans le monde 

ou présentent des résultats probants sur le contact avec la nature.  

5.1 Contact intérieur direct 

Puisque les élèves passent 25 heures par semaine en classe à apprendre, il est possible de créer un 

contact direct avec la nature à l'intérieur de la classe. Des animaux et des plantes peuvent être intégrés 

aux activités quotidiennes de gestion de classe ou aux activités d'apprentissage de diverses matières. 

Une lumière naturelle adéquate, le bruit de la nature extérieure et une vue dégagée sur un paysage 

végétalisé (lorsque possible) sont également des moyens d'apporter des bénéfices sur la santé globale 

des enfants, sur leur comportement et leur performance scolaire. (Largo-Wight, 2011) 

Il est prouvé que le contact direct avec les animaux en classe est favorable au développement des 

enfants. Par exemple, une expérience australienne récente a démontré que cette méthode facilitait les 

fonctions sociales des enfants autistes (O'Haire et autres, 2014). De manière générale, l'introduction 

d'animaux en classe permet aux élèves de développer leur sens des responsabilités, leur empathie, leur 

estime personnelle et leur motivation scolaire. Pour ce faire, le personnel enseignant peut accueillir un 

animal en classe toute l'année, il peut inviter les élèves à amener leur animal de compagnie en classe 

pour une visite périodique ou il peut recevoir la visite d'organismes externes qui offrent le service de 

contact avec les animaux. Par contre, l'introduction d'animaux en classe doit se faire de manière réfléchie 

afin d'éviter une expérience désagréable. La sécurité, l'hygiène et la santé des enfants comme de l'animal 

doivent être considérées avec grand intérêt dans la démarche (Guillemette, 2015; Uttley, 2013). Aussi, 

l'enseignant ou l'enseignante doit avant tout être à l'aise avec un animal et les soins que sa présence 

implique. Par ailleurs, les frais encourus par la présence de celui-ci doivent être calculés au départ. Des 

exemples d'animaux souvent retrouvés en classe sont les poissons, les amphibiens, les reptiles et les 

invertébrés. De manière plus simple encore, l'enseignant ou l'enseignante peut accrocher des mangeoires 

d'oiseaux près des fenêtres afin que les oiseaux sauvages soient observables par les enfants. 

(Uttley, 2013; Chevrier, 2015) 
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En plus d'améliorer la qualité de l'air, la présence de plantes en classe aide à réduire le stress et restaurer 

l'attention (Langis et Kerry, 2012; Largo-Wight, 2011). Tout comme pour les animaux, le soin des plantes 

peut faire partie des activités d'apprentissage (Cardinal, 2010). Évidemment, la santé et la sécurité des 

enfants doivent être prises en considération dans le choix des espèces.  

5.2 Contact intérieur indirect 

Le contact indirect avec la nature passe par des représentations de la nature ou de ses éléments. Ainsi, 

les enseignants peuvent afficher des images ou des œuvres d'art en classe représentant des animaux, 

des plantes ou des paysages. Il est également possible de faire jouer des sons de la nature durant les 

périodes de travail individuelles. Cela permet de relaxer et de reposer les élèves. Des séquences vidéo, 

telles que des documentaires sur la nature, peuvent être un outil d'enseignement procurant également 

ces bénéfices. (Largo-Wight, 2011) 

5.3 Contact extérieur (sur le terrain de l'établissement)  

Sortir de la cour d'école peut sembler ardu et complexe pour certains enseignants puisqu'il faut 

l'autorisation des parents en plus de gérer le transport, la sécurité des lieux, etc. (Cardinal, 2010; 

Carrier, 2015; Espinassous, 2010) Or, il est possible de favoriser simplement et rapidement le contact 

avec la nature à même le terrain de l'établissement scolaire. 

De nombreux organismes mettent à la disposition des enseignants des outils pédagogiques visant à 

réaliser des activités d'apprentissages à l'extérieur tout en développement le lien affectif et 

l'émerveillement envers la nature. C'est le cas, par exemple, de la Fondation David Suzuki l'un de ses 

guides disponibles en ligne et intitulé Connecting With Nature : An educational guide for grades one to 

three (Clausen et autres, 2004). La Fondation Monique-Fitz-Back, ayant collaboré avec d'autres 

organismes, met aussi de tels guides à disposition sur son site internet sous diverses thématiques 

(Fondation Monique-Fitz-Back, 2011). Aussi, la technologie, si attrayante pour les enfants, peut être 

utilisée pour faciliter les activités à l'extérieur. Bien que celle-ci ne remplace pas le contact avec la nature, 

elle peut la favoriser en engageant les enfants à faire des découvertes et à se connecter davantage avec 

la nature (Project wild thing, 2013). Une étude réalisée à l'Université du Minnesota à cet égard consistait à 

donner à des enfants de l'école primaire des caméras numériques afin qu'ils prennent des photos de la 

nature. Les résultats qualitatifs et anecdotiques ont démontré l'intérêt d'utiliser la technologie auprès des 

jeunes pour les intéresser à se connecter à la nature. (Spencer, 2012) Bien sûr, enseigner de manière 

plus conventionnelle à l'extérieur soulève des problématiques quant à l'équipement nécessaire et la 

discipline de classe. Être à l'extérieur peut être excitant pour les élèves qui rencontrent toutes sortes de 

distractions. (Carrier, 2015; Gourde, 2015)  
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Les sorties à l'extérieur durant les heures d'enseignement semblent donc se prêter davantage à la 

découverte et à l'exploration chez les plus jeunes.  

Or, il ne faut pas s'arrêter aux premiers obstacles énoncés et conclure que l'enseignement à l'extérieur est 

impossible ou déconseillé. L'école primaire Sherwood Park, de North Vancouver dans la province de la 

Colombie-Britannique, est un exemple de réussite dans ce domaine. C'est que les enseignants ont pour 

directive d'enseigner leurs matières à l'extérieur au moins 50 % du temps d'enseignement, peu importe 

les intempéries, et ils y arrivent. Le directeur de l'école est familier avec le déficit nature et il remarque les 

impacts négatifs de celui-ci sur les jeunes. En favorisant l'enseignement à l'extérieur, il tente de renverser 

ces effets. Évidemment, les enseignants confirment qu'il faut un peu plus d'imagination pour élaborer les 

activités pédagogiques, mais que plusieurs apprentissages, tels que l'odorat, la biologie, la généalogie, 

s'y prêtent facilement. Leur expérience révèle aussi qu'il est plus difficile d'enseigner à l'extérieur aux 

élèves plus vieux qui se préparent pour le secondaire étant donné les contenus plus lourds, mais l'équipe 

de l'école tente tout de même de développer des outils d'apprentissages pour pallier ce problème 

tellement elle souhaite offrir cette approche pédagogique à tous ses élèves. (Panebianco, 2013) 

5.3.1 La cour d'école  

Pour sortir sur le terrain de l'établissement, encore faut-il qu'il y ait matière à découvrir. En vérité, lorsqu'ils 

peuvent aller à l'extérieur, bien des enfants ont accès qu'à une cour asphaltée dénudée d'éléments 

naturels. Situation déplorable, puisque les enfants de certaines écoles passent en moyenne 400 heures 

par année, du matin au soir, dans leur cour d'école et que la qualité de celle-ci influence directement leur 

santé (Vivre en ville, 2014). D'autant plus que la présence d'éléments naturels dans la cour offre une 

expérience quotidienne et récurrente de contact avec la nature (Cardinal, 2010). 

À cet égard, le verdissement des cours d'école est une solution défendue par plusieurs organismes et qui 

génère des avantages autant sur la santé et le développement des enfants que sur l'offre d'activités 

éducatives (Cardinal, 2010; Vivre en ville, 2014; White, 2004). Tout d'abord, une grande cour d'école 

influence le niveau d'activité physique des élèves. C'est une étude réalisée en Turquie en 2008 qui a 

découvert que les élèves avec une plus grande cour d'école ont un indice de masse corporelle plus bas 

que celui des autres écoles. D'autre part, les jeunes interviewés dans l'étude affirmaient préférer une cour 

vaste avec une végétation fournie et un paysage intéressant. En guise de conclusion, les chercheurs ont 

réitéré l'importance des qualités physiques et visuelles de la cour d'école pour la santé des enfants, mais 

aussi pour leur conscience envers la nature. (Ozdemir et Yilmaz, 2008) Une autre étude, cette fois-ci 

réalisée auprès de jeunes adolescents autrichiens, informe qu'une fois leur cour d'école réaménagée et 

verdie, les étudiants présentaient moins de stress et un meilleur bien-être psychologique 

(Kelz et autres, 2013). C'est dire que plusieurs scientifiques s'intéressent à cette solution et que les effets 

sont positifs et observables. 



 
42 

Pour aider les écoles à optimiser leur cour d'école, de nombreux guides sont à la disposition du personnel 

scolaire, mais également des citoyens.  

À ce propos, Mieux vivre ensemble dans la cour d'école, publié en 1999 par la Direction de la santé 

publique, de la planification et de l’évaluation de la Régie régionale de la santé et des services sociaux de 

la Chaudière-Appalaches et en collaboration avec Kino-Québec est un bon exemple. Le document 

présente des conseils non seulement sur l'aménagement de la cour, mais aussi sur son animation. De 

plus, il liste le rôle des différents acteurs de la cour d'école : parents, élèves, direction scolaire, 

enseignants, commission scolaire, collectivité, etc. (Laberge et autres, 1999) Plus récemment, Vivre en 

ville rendait public un guide intitulé Verdir les quartiers, une école à la fois : le verdissement des cours 

d’école pour une nature de proximité. Très exhaustif, ce guide met l'emphase sur le verdissement des 

cours d'école, ses bénéfices sur l'économie, la société et l'environnement et son processus de réalisation 

(Vivre en ville, 2014). Tout comme dans Mieux vivre ensemble dans la cour d'école, les auteurs rappellent 

l'importance de l'implication des commissions scolaires et des directions d'écoles dans les étapes de ce 

projet d'ampleur, mais Vivre en ville s'intéresse également au rôle d'expertise que peut prendre le MEESR 

dans les critères d'aménagement. De ce point de vue, l'organisme suggère que le MEESR adopte des 

critères d'aménagement pour favoriser un meilleur encadrement des démarches : 

« Ces derniers viendraient pallier l’absence de norme précise pour évaluer la 
qualité de l’aménagement des cours d’école. Il existe bien une norme 
canadienne (CSA-Z614) portant sur la sécurité des aires et des équipements de 
jeux, mais elle relève d’une démarche volontaire et reste difficilement vérifiable. 
Notamment, les connaissances en développement durable du [MEESR] 
pourraient aider et stimuler les écoles afin qu’elles intègrent le verdissement dans 
leurs pratiques d’aménagement de manière systématique. » (Vivre en ville, 
2014). 

L'organisation recommande aussi que le MEESR outille davantage le personnel des commissions 

scolaires qui est responsable de la gestion des cours d'école  (Vivre en ville, 2014). 

Or, cette solution est parfois difficile à réaliser en réalité. Le budget et la gestion complexe du projet et de 

ses acteurs, demandant parfois d'enlever l'asphalte avec de la machinerie lourde, sont des obstacles 

souvent observés et compliquant la concertation (Carrier, 2015). Bien sûr, dans les cas où le 

réaménagement total de la cour d'école est non envisageable à court terme, de plus petites initiatives de 

verdissement peuvent également être mises en place. La plantation de quelques arbres et plantes ou 

l'installation d'un jardin peuvent se faire de manière plus simple. Plusieurs écoles au Québec bénéficient 

de potagers, serres, pépinières, boisés sur leur terrain et ont perçu l'influence positive de ces initiatives 

sur le bien-être des enfants et leurs connaissances (Cardinal, 2010). 
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5.3.2 La récréation 

La récréation est un moment offrant un potentiel intéressant de contact fréquent avec la nature sans sortir 

de la cour d'école. Laissant place au jeu libre si bénéfique pour le développement des enfants, elle permet 

l'exploration et la découverte pendant une période non structurée.  

C'est aussi un moment quotidien et récurrent où l'enfant peut évacuer son stress en pratiquant une 

activité physique. (Cardinal, 2010; Directeur de santé publique de Montréal, 2011) À l'opposé, les autres 

opportunités favorisant la dépense énergétique comme la pause du dîner en cours d'école, les activités 

du service de garde, les activités parascolaires et les évènements spéciaux (activités de fin d'année, etc.) 

ne rejoignent pas l'ensemble des élèves de manière quotidienne (Régie régionale de la santé et des 

services sociaux de Montréal-Centre, 2000). 

Malheureusement, dans la réalité, la récréation n'est pas toujours synonyme de contact avec la nature. En 

effet, sans égard à la verdure de la cour d'école, plusieurs écoles choisissent d'offrir un temps de pause 

intérieure aux élèves sous prétexte que les enfants perdent trop de temps à se préparer pour la 

récréation, que les récréations extérieures propagent le rhume, qu’elles sont trop souvent le théâtre de 

violence entre les élèves et qu’elles ne sont pas la priorité dans un contexte où les horaires de cours sont 

trop chargés. (Cardinal, 2010) Toutefois, il faut rappeler qu'au contraire, la propagation du rhume se fait 

souvent à l'intérieur et que la période de récréation est cruciale pour que les jeunes se défoulent et 

dépensent leur trop-plein d'énergie (Cardinal, 2015; Centre canadien d'hygiène et de sécurité au travail, 

2008). Aussi, selon la législation, le temps de pause étant laissé à la discrétion des directions et des 

conseils d'établissements, certaines écoles n'accordent que des pauses de 5 minutes ou encore une 

seule pause extérieure dans la journée. (Bureau de coordination du secteur du développement 

pédagogique et du soutien aux élèves, 4 juin 2015; Cardinal, 2010; Régie régionale de la santé et des 

services sociaux de Montréal-Centre, 2000) Or, une étude parue en 1998 conclut que le temps gagné par 

l'absence de récréation n'est pas efficace puisque les élèves seront moins attentifs. 

(Jarrett et autres, 1998) À ce propos, la direction de santé publique de Montréal recommande aux écoles 

d'offrir deux récréations par jour de 15 minutes. De plus, elle rappelle aux conseils d'établissement qu'une 

gestion de cour d'école qui favorise l'activité physique et le plaisir sera synonyme d'apprentissages et 

d'interactions sociales positifs pour les élèves. (Directeur de santé publique de Montréal, 2011; 

Jarrett, 2002) Bien sûr, l'objet du mémoire n'est pas de faire un état des statistiques sur le temps des 

récréations, mais plutôt de soulever l'enjeu du temps à l'extérieur offert aux élèves, son potentiel sur leur 

développement et le manque d'uniformité à cet égard d'une école à l'autre. Fait intéressant, dans l'étude 

menée en 2000 sur l'activité physique dans les écoles par la Régie régionale de la santé et des services 

sociaux de Montréal-Centre, il a été démontré que les écoles qui offraient plus d'opportunités d'activités 

physiques aux élèves le faisaient en partie grâce à une volonté du conseil d'établissement. 
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 Ceci confirme le rôle que peut jouer cette instance dans les changements à entreprendre pour favoriser 

le contact jeunes-nature.  

5.4 Contact extérieur (en dehors du terrain de l'établissement) 

Évidemment, pour une immersion en nature sauvage où pour avoir accès à une plus grande biodiversité, 

il faut, la plupart du temps, sortir du terrain de l'établissement scolaire. De ce fait, l'école peut favoriser 

certains moyens d'augmenter le contact jeunes-nature, même en dehors de son emprise. 

5.4.1 Pédibus 

Les enfants marchent moins que leurs parents le faisaient pour aller à l'école. La majorité d'entre eux 

prennent l'autobus ou sont directement reconduits à l'école en voiture par leurs parents. Évidemment, 

l'hyperparentalité, l'aménagement du territoire et la dépendance à l'automobile n'y sont pas étrangers. La 

quête de sécurité pour l'enfant et le manque de temps dans la routine quotidienne poussent les parents à 

délaisser le transport actif pour eux-mêmes et leurs enfants. (Cardinal, 2010; Gauthier, 2015) 

Le concept du pédibus, aussi appelé Trottibus, permet de répondre à cette problématique avec peu 

d'investissements financiers tout en favorisant l'activité physique et en augmentant le temps passé à 

l'extérieur (Cardinal, 2010; Carrier, 2015; Société canadienne du cancer; 2015). Sous le principe de 

circuits de marche dans les différents quartiers, des bénévoles suivent un trajet pédestre qui leur permet 

d'accompagner les enfants jusqu'à l'école et de les raccompagner à la maison, un peu comme le ferait un 

autobus conventionnel. Le principe est déjà implanté dans plusieurs écoles québécoises grâce à la 

Société canadienne du cancer qui fait appel à des bénévoles pour créer des nouveaux Trottibus 

(Société canadienne du cancer, 2015; Gauthier, 2015). Le nombre d'enfants maximum par lignes, le trajet 

officiel et sa distance doivent être évalués et élaborés afin de répondre aux besoins de la population et 

d'assurer l'aspect sécuritaire de la démarche. (Cardinal, 2010) Naturellement, l'aménagement du territoire 

(longues distances, circulation dense, limite de vitesse, etc.) peut présenter des enjeux de sécurité 

variables. Le pédibus fait en sorte que les enfants sont plus concentrés en classe et qu'ils apprennent dès 

leur jeune âge à partager la route de manière responsable en tant que piétons 

(Société canadienne du cancer, 2015). Bien sûr, le territoire québécois étant vaste et le climat hivernal 

étant rude, les possibilités de trajets et la période d'activité varient d'une région à l'autre. À Montréal, par 

exemple, le Trottibus est en activité tout l'hiver, malgré les intempéries (Gauthier, 2015).  

Malgré tout, les enfants, étant donné leur bas âge, ne sont pas en mesure de décider de leur mode de 

transport principal. Ainsi, les efforts de sensibilisation sur le transport actif et ses impacts positifs sur la 

santé devraient autant, sinon plus, viser les parents. Aussi, François Cardinal recommande que les élèves 

plus vieux du primaire, âgés de 11 ou 12 ans, tous comme les retraités, soient intégrés dans le processus 

de bénévolat. (Cardinal, 2010)  
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Ceci permettrait d'encourager la mobilisation citoyenne et d'éviter le manque de bénévoles, qui devient 

souvent un frein à l'implantation (Carrier, 2015; Gauthier, 2015). 

5.4.2 Classes en nature  

Les classes en nature sont souvent appelées classes vertes, en connotation à la végétation abondante se 

trouvant dans le milieu d'accueil. Il est aussi possible de voir les termes classes bleues, en référence à 

l'eau, classes blanches (ou classes de neige) lorsque l'activité se déroule en hiver et classes rouges pour 

les séances automnales (Camp de vacances Lac en Coeur, 2015). Ce type d'escapade éducative permet 

une immersion dans des environnements sauvages qui résultent en expériences hors de l'ordinaire pour 

les enfants (Duribreux, 2015, Espinassous, 2010). Comme il l'a été démontré dans les précédents 

chapitres, ces environnements non structurés et riches en biodiversité sont essentiels pour un équilibre de 

santé publique, le bien-être des sociétés et une pérennité des écosystèmes. Or, les classes en nature 

sont en diminution dans les écoles québécoises depuis quelques années (Cardinal, 2010).  

Les enseignants doivent gérer le transport, obtenir les autorisations, justifier la sortie auprès des parents 

et de l'institution en plus de planifier ce genre de journée dans un horaire déjà bien chargé 

(Cardinal, 2010; Carrier, 2015; Duribreux, 2006). L'aspect des assurances est également souvent mis de 

l'avant (Chevrier, 2015). Elles sont restrictives (quête de sécurité en milieu scolaire) ou parfois synonymes 

de lourdeur administrative. En effet, certaines activités peuvent être identifiées comme « activité à risque 

» par la couverture d'assurance. Les écoles doivent alors remplir un formulaire qui justifie la valeur 

pédagogique comparativement aux risques encourus et l'envoyer à la commission scolaire ou l'assureur 

qui prendra sa décision ou formulera des recommandations. Dans d'autres cas, l'assureur couvre toutes 

les activités. Dans ce cas, le rôle d'autorégulation dans l'évaluation des demandes d'activité revient aux 

commissions scolaires. Somme toute, la couverture d'assurance et le protocole varient d'une commission 

scolaire à l'autre. (Mercier, 2015) Le choix de la couverture d'assurance peut donc directement influencer 

la facilité à recourir à des classes nature et les commissions scolaires, conformément à leur responsabilité 

à cet égard, sont des joueurs déterminants dans cet aspect.  

Le budget nécessaire pour réaliser ces visites à l'extérieur est aussi un obstacle majeur. Le contexte 

actuel de l'éducation au Québec, où de nombreuses discussions et négociations sont sur la table, a pour 

effet de désintéresser les enseignants à mettre des efforts en dehors de leurs heures de travail qui 

délaissent donc les activités d'ampleur qui demande davantage de préparation pour la planification et 

l'évaluation (Carrier, 2015; Guillemette, 2015). Par contre, certaines écoles rémunèrent les enseignants 

responsables de comité vert, ce qui facilite l'implication et le suivi d'initiatives avec les organismes qui 

fournissent des services de classes en nature (Carrier, 2015). Il y a donc un réel enjeu de déficit nature 

dans le contact direct avec la nature, à l'extérieur de la propriété de l'établissement scolaire, et pour lequel 

les instances de l'éducation se doivent d'agir. À titre d'exemple, au début de 2015, Barack Obama, 

président des États-Unis, a créé l'initiative Every Kid in a Park. Cette initiative, qui dure toute l'année, offre 
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la chance à tous les enfants de quatrième année de visiter gratuitement, avec les membres de leur 

famille, les parcs nationaux (Eilperin, 2015).  

Le MEESR pourrait établir ce genre de partenariat dans la communauté ou avec les gestionnaires de 

parcs pour améliorer la situation. Cela permettrait entre autres à des enfants de classes sociales plus 

défavorisées de vivre des expériences qu'ils ne vivraient peut-être pas en temps normal.  

De plus, les classes nature permettent souvent une immersion en nature plus grande que quelques 

heures. Par exemple, certaines offres de camp en nature consistent en un séjour de plusieurs jours en 

nature sauvage et génèrent nécessairement de plus grands bénéfices chez les enfants qu'une brève 

sortie dans l'espace environnant de la propriété scolaire (Camp de vacances Lac en Coeur, 2015). 

Certes, ces activités découvertes requièrent de la planification, mais elles peuvent être un moteur 

stimulant aux apprentissages et profitent aux élèves sur de nombreux aspects. Elles valent donc la peine 

d'y attarder quelques démarches. (Duribreux, 2015; Espinassous, 2010) 

  



 
47 

6 RECOMMANDATIONS  

C’est dans ce chapitre que le lecteur pourra retrouver les recommandations qui découlent de l’analyse 

des informations mise de l'avant dans l’essai. Elles visent à proposer des changements qui favoriseront 

un contact de qualité entre les enfants d’âge primaire et la nature pour lutter contre le déficit nature grâce 

à l'éducation formelle. Les changements recommandés touchent d'abord la législation et les textes 

officiels puis les responsabilités de chacun des acteurs. L'effort de proposer des recommandations ne doit 

pas se faire à la légère et il est impératif de tenir compte de certaines considérations pour obtenir de réels 

changements. À ce sujet, le Conseil supérieur de l'éducation a statué sur les conditions de réussite pour 

des changements en lien avec le curriculum : 

« la nécessité d’un leadership professionnel enraciné dans la communauté 
intellectuelle; sinon, on agit par règlement et on change surtout l’appellation des 
choses;  la nécessité d’un concept très clair de l’esprit du changement, qui puisse 
mobiliser un consensus sur l’essentiel [...];  l’importance de la recherche pour une 
analyse continue de la situation et une mise à jour constante [...]; l’importance 
d’expériences pilotes pour tester les modèles qui émergent; l’importance de 
l’évaluation des « impacts environnementaux », comme on les appelle volontiers; 
[...] l’activation de partenariats entre groupes intéressés » (Marsolais, 1998).   

Maintenant que la manière d'intégrer le changement intelligemment dans le système québécois de 

l'éducation est établie, il est possible de se référer à d'autres initiatives partageant le même objectif 

d'amélioration du contact jeunes-nature afin de s'en inspirer. La Dynamique Sortir, sous la responsabilité 

du réseau École et nature, est une initiative française rassemblant de nombreux intervenants de 

l'éducation, du loisir et du sport, tous réunis par la même vision : l'éducation dans la nature. Voulant au 

départ s'attaquer aux difficultés grandissantes d'amener les gens à l'extérieur dans le cadre de leurs 

activités, le regroupement a déterminé quatre objectifs principaux : la valorisation des richesses de 

l'éducation en nature, le regroupement des acteurs de l'éducation nature et leur mobilisation, la défense 

de l'éducation en nature comme un enjeu de santé publique et l'accès à tous pour une éducation nature. 

(Réseau École et Nature, 2015) C'est donc avec ces bases que les recommandations suivantes sont 

présentées. 

6.1 Changements législatifs 

En ce qui concerne les textes officiels, ministériels ou législatifs, il a été démontré que le déficit nature 

n'est mentionné nulle part. Ceci est un problème étant donné le rôle du MEESR qui doit faire la promotion 

de certaines thématiques pour sensibiliser le milieu de l'éducation. Il se doit de jouer un rôle de leadership 

et d'intégrer ce concept très clairement dans ses communications. La première recommandation consiste 

donc à intégrer le déficit nature dans le plan stratégique du MEESR. Cela peut être par l'identification du 

déficit nature comme un enjeu, ou plus simplement, comme une grande orientation visant à influencer le 

taux d'activité physique, la persévérance et la réussite scolaire, la sensibilisation aux saines habitudes de 

vie, l'amélioration des problèmes sociaux et de la santé.  
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Afin de montrer l'exemple, le concept du déficit nature devrait aussi se retrouver dans le plan d'action de 

développement durable du MEESR. En effet, les moyens pour le contrer permettraient d'atteindre certains 

objectifs gouvernementaux en matière de santé, de bien-être et d'activité physique, tout en s'inscrivant 

dans une démarche de développement durable étant donné les bénéfices sociaux, environnementaux et 

économiques. 

Ensuite, le Programme de formation de l'école québécoise pourrait être modifié afin que le contact avec la 

nature soit bien présent et valorisé, sans toutefois provoquer des remaniements majeurs. Par exemple, 

dans les compétences transversales, le contact avec la nature servirait bien l'atteinte des compétences 

d'ordres personnel et social. Il serait tout autant possible d'introduire le contact avec la nature dans les 

domaines de disciplines. C'est le cas notamment pour l'éducation physique et à la santé, plus 

particulièrement dans la compétence concernant l'adoption d'un mode de vie sain et actif. Les bénéfices 

du temps en nature pourraient se retrouver dans les savoirs essentiels des habitudes de vie. D'ailleurs, 

étant donné que la relation affective avec la nature se joue dès la petite enfance, il serait important de 

débuter dès le premier cycle les apprentissages en lien avec la nature. Cela peut se faire par l'éducation 

physique et à la santé, déjà présent au premier cycle, ou par l'intégration de science et technologie plus 

tôt dans le programme. 

Les domaines généraux de formation du Programme de formation de l'école québécoise peuvent aussi 

subir quelques changements et servir à travailler dès la première année le contact jeunes-nature. En ce 

sens, il serait important d'intégrer le développement d'un lien affectif avec la nature dans l'axe de 

développement « Présence à son milieu » du domaine général « Environnement et consommation ». 

Aussi, un nouvel axe de développement pourrait être ajouté dans ce domaine, c'est-à-dire la 

connaissance minimale des éléments du milieu naturel. Enfin, dans le domaine « Santé et bien-être », les 

bénéfices du contact avec la nature devraient faire partie de l'axe de développement concernant la 

conscience des conséquences de ses choix personnels sur la santé et le bien-être, changement 

facilement applicable. Le choix de son environnement et ses connaissances sur la santé s'intègreraient 

logiquement. 

Lors de la cueillette d'informations, un aspect du Plan d'études Romand de la Suisse s'est révélé très 

intéressant et vaut la peine d'être considéré. Il s'agit des conditions cadres. Celles-ci sont énoncées à 

l'intention des cantons dans chaque domaine d'apprentissage. Elles sont obligatoires et visent à favoriser 

l'atteinte des objectifs d'apprentissage par l'instauration de conditions optimales 

(Conférence intercantonale de l'instruction publique de la Suisse romande et du Tessin, s. d.b). Les 

domaines de discipline québécois pourraient également être accompagnés de conditions cadres à 

l'intention des commissions scolaires. Ceci serait un moyen supplémentaire pour assurer le contact avec 

la nature et valoriser l'éducation nature.  
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Par exemple, dans le domaine Mathématiques et Sciences de la nature, les conditions cadres du Plan 

d'études Romand exigent entre autres de  

« mettre à disposition des espaces d'observation à proximité de l'école; donner 
l'occasion de sortir pour observer et explorer le terrain ou le milieu; favoriser 
l'utilisation des ressources culturelles à disposition (musées, jardins 
botaniques,…); offrir des occasions de mettre en place un élevage et une culture 
(cycles 1 et 2) » (Conférence intercantonale de l'instruction publique de la Suisse 
romande et du Tessin, s. d.a). 

Ces exemples sont définitivement inspirants et encouragent les différents professionnels de l'éducation à 

organiser des ressources matérielles et organisationnelles qui assurent le contact avec la nature. 

Dans un autre ordre d'idées, la Loi sur l’instruction publique pourrait être modifiée afin d'assurer une 

uniformité en ce qui concerne les récréations. Bien que la décentralisation soit importante dans la gestion 

de l'éducation, les bienfaits potentiels que présentent les récréations justifient qu'une norme soit 

instaurée. La loi pourrait exiger que les pauses aient une durée minimale et qu'elles soient à l'extérieur 

lorsque les conditions climatiques le permettent, tout en laissant un pouvoir discrétionnaire aux 

établissements. 

6.2 Recommandations en fonction des acteurs et de leurs pouvoirs 

Les changements législatifs ne sont pas suffisants pour assurer une différence concrète et uniforme des 

pratiques sur le terrain (Cardinal, 2010). La synergie des acteurs autour de la lutte contre le déficit nature 

est cruciale pour faciliter le contact avec la nature à l'école. Chacun d'eux doit comprendre comment leur 

rôle et responsabilité s'insèrent dans ces changements. 

6.2.1 Ministère de l'Éducation, de l'Enseignement supérieur et de la Recherche 

Une des premières recommandations à l'intention du MEESR est d'informer les commissions scolaires, 

les conseils d'établissement et les enseignants des impacts du déficit nature et des bénéfices d'un contact 

avec la nature.  

C'est qu'un des majeurs obstacles de changements dans le système de l'éducation est la résistance de la 

part des enseignants dans la modification de leurs pratiques. Pour minimiser cette résistance tout à fait 

légitime, il est important de démontrer les gains offerts par les modifications proposées. Sans compter 

que le projet doit être bien communiqué au conseil d'établissement pour qu'il y adhère lui-même. Ceci 

passe inévitablement par un bon exercice d'information, mais aussi de présentation de moyens 

opérationnalisables, de matériel fonctionnel et de support accessible pour réaliser le changement. 

(Chevrier, 2015) 
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En renseignant bien les acteurs de l'éducation, il sera possible de susciter leur intérêt envers la 

thématique, mais aussi de les mobiliser tout en évitant une opposition. En effet, en présentant tout d'abord 

le problème et ses impacts, puis en démontrant bien les impacts immédiats et positifs que pourrait 

générer le changement, il sera plus naturel pour tous de mettre en oeuvre les changements. Aussi, 

puisque le déficit nature peut être présenté comme un problème de société et que le contact avec la 

nature est une solution pour bon nombre de problèmes rencontrés par les enseignants, il est possible 

d'espérer que les changements ne seront pas vus comme une nouvelle obligation ministérielle. En plus de 

l'objectif d'éducation des acteurs par rapport au déficit nature, le MEESR pourrait intégrer celui-ci dans la 

convention de partenariat pour bien impliquer les autres paliers de gestionnaires dans sa démarche. 

En évoquant le personnel enseignant, il est intéressant de rappeler que la charge de travail déjà bien 

dense des enseignants a été mentionnée plus tôt comme un frein aux développements de certaines 

démarches, notamment pour les classes nature ou les comités verts. Pour répondre à ce problème, les 

animateurs de vie spirituelle et d'engagement communautaire pourraient prendre une part de cette 

responsabilité. En effet, leur mandat en lien avec les domaines généraux de formation leur permettrait 

aisément d'intégrer le lien affectif avec la nature dans leurs activités. Cette charge pourrait ainsi être 

ajoutée à leur description de tâches. (Québec, 2002) 

D'autre part, le MEESR se doit d'établir des balises claires pour orienter convenablement le changement 

de pratiques. Une des recommandations en ce sens serait d'établir des normes claires pour les cours 

d'école afin de favoriser la végétalisation de ces dernières, d'uniformiser les situations et de guider les 

commissions scolaires dans cette gestion. De ce point de vue, le MEESR pourrait offrir des incitatifs 

financiers pour les nouveaux projets d'immobilisations qui se démarquent pour offrir des possibilités de 

contact avec la nature sur sa propriété. Des incitatifs financiers pour la végétalisation des cours d'école 

déjà existantes seraient également une manière d'assurer le changement à tous les niveaux et 

d'encourager les commissions scolaires à emboîter le pas.  

En revanche, ces recommandations, tel que mentionné plus tôt, doivent faire l'objet d'un support pour en 

assurer l'implantation. C'est que sur le terrain, les démarches pour favoriser un contact avec la nature 

représentent parfois une difficulté quant à la justification de leur valeur pédagogique. La définition claire 

des intentions pédagogiques, ainsi que les modes d'évaluation, ne sont pas toujours chose facile pour les 

enseignants. (Cardinal, 2010; Guillemette, 2015) Ceci est d'autant plus vrai lorsque les activités favorisent 

la découverte et l'exploration.  

Pour répondre à cette inquiétude, une des recommandations aurait été de créer un réseau d'experts, un 

peu à la manière de Children and Nature Network, c'est-à-dire une structure fournissant des outils 

pédagogiques, une liste des organismes en éducation nature, un calendrier d'évènements en lien avec le 

contact avec la nature, une carte de parcs et sentiers en nature, de l'information sur le déficit nature, des 

conseils et de la consultation professionnelle (Cardinal, 2010).  
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Ce service aurait été dédié aux commissions scolaires, aux conseils d'établissement et aux enseignants. 

Cette structure, chapeautée par le MEESR, aurait pu mettre en relation le système de l'éducation et tous 

les organismes d'éducation à la nature et leurs initiatives. Ceci aurait l'avantage d'encourager les 

organismes qui travaillent déjà à lutter contre le déficit nature, de manière explicite ou non, en assurant 

leur promotion, le partage de leurs connaissances et leur mise en contact avec le réseau de l'éducation. 

La structure aurait également pu promouvoir les différentes initiatives réalisées par les écoles afin d'en 

inspirer les autres. Dans le même ordre d'idée, le ministère de l'Éducation de l'Ontario a élaboré un guide 

très complet destiné aux acteurs de l'éducation qui s'intitule Penser vert, agir pour l'avenir!. Ce guide 

contient entre autres une boîte à outils et une banque d'activités (Ontario, 2007). Le groupe d'expert 

pourrait définitivement entreprendre une démarche similaire. 

Par contre, il semble qu'une structure trop lourde, ajoutant des processus administratifs, est à éviter dans 

le contexte actuel (Chevrier, 2015; Guillemette, 2015). Tout de même, loin d'être une mauvaise idée, cette 

structure pourrait être plus simple et fonctionner plutôt comme une plate-forme. Grâce à des outils tels 

qu'un site internet, une publication mensuelle à l'intention des acteurs du réseau de l'éducation et 

quelques employés disponibles pour les conseils et la gestion de l'information véhiculée, cette plate-forme 

aurait les mêmes objectifs que la structure imaginée. Le réseau des conseillers pédagogiques pourrait 

alors être mobilisé comme ressource afin de faire le pont entre la plate-forme et les écoles 

(Chevrier, 2015). Du fait que les conseillers pédagogiques du primaire collaborent déjà avec le MEESR, 

les commissions scolaires, les enseignants, les directions et les organismes externes et qu'en plus leurs 

actions sont orientées vers l'animation, la veille pédagogique, l'information, le développement, la 

formation, l'animation et l'accompagnement, leur implication semble tout à propos 

(Commission scolaire des découvreurs, 2015). 

Enfin, pour s'assurer d'améliorer l'accès à la nature au plus grand nombre, le MEESR devrait travailler sur 

deux plans. Tout d'abord, il pourrait veiller à instaurer une entente avec la Société des établissements de 

plein air du Québec (Sépaq) qui faciliterait l'accès des parcs nationaux aux jeunes en dehors de l'école. 

La Sépaq offre déjà gratuitement l'accès à ses parcs aux écoles, mais un tarif avantageux pour les 

familles inciterait peut-être celles-ci à fréquenter les parcs davantage. Les enfants auraient donc la 

chance d'y retourner plus souvent que les rares fois où ils y vont avec l'école. Enfin, le MEESR devrait 

offrir des ressources financières aux écoles pour qu'elles puissent assurer le transport vers ces parcs, car 

il s'agit d'un obstacle important à la réalisation de telles activités. Il pourrait s'agir d'une journée scolaire 

prévue pour la visite d'un parc et assumée par le MEESR, un peu comme l'initiative lancée par Barack 

Obama. 

6.2.2 Conseil supérieur de l'éducation 

Étant donné son rôle de conseiller auprès du MEESR, le Conseil supérieur de l'éducation peut 

définitivement aider à mobiliser le milieu de l'éducation dans la lutte au déficit nature.  
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Il est recommandé qu'une commission spéciale se penche sur le sujet pour déterminer de sa pertinence 

dans les enjeux de l'éducation et ainsi formuler des recommandations au MEESR. Aussi, il serait 

intéressant que le Conseil supérieur de l'éducation étudie par le fait même l'évaluation des 

apprentissages appliquée au contact avec la nature pour faciliter son opérationnalisation sur le terrain.  

Enfin, une attention toute particulière devrait être portée sur le temps scolaire, facteur maintes fois évoqué 

comme frein au contact avec la nature dans le cadre de l'éducation formelle. Bien sûr, l'implication des 

enseignants dans le processus est déterminante pour assurer une acceptabilité sociale et obtenir une 

vision concertée des réels besoins. 

6.2.3 Commissions scolaires 

Les commissions scolaires ont des responsabilités variées qui les placent dans une posture centrale des 

changements à apporter pour favoriser le contact avec la nature. Tout d'abord, puisqu'elles sont déjà 

responsables du transport, elles pourraient s'associer à la Société canadienne du cancer pour coordonner 

l'implantation des pédibus dans leurs écoles. Connaissant bien leur milieu et ses ressources, elles 

pourraient ainsi aider à en faire la promotion et l'élaboration. De surcroît, le fait qu'elles soient des pôles 

d'information leur permet également de jouer un rôle important dans la promotion d'informations à propos 

du déficit nature auprès des parents et des enseignants. En mettant l'emphase sur son caractère d'enjeu 

pour la santé publique, le public sera plus susceptible de comprendre la nécessité des changements et 

d'y adhérer.  

Administratrices des établissements scolaires, elles devraient aussi veiller à ce que les écoles aient 

facilement accès à du matériel scolaire qui facilite les classes à l'extérieur, par exemple en suggérant des 

fournisseurs comme elles l'ont fait pour les tableaux interactifs maintenant bien répandus (Carrier, 2015). 

Elles devraient également chercher à choisir des couvertures d'assurance qui ne limitent pas les activités 

à l'extérieur. Parallèlement, leurs propres évaluations des sorties éducatives devraient en faciliter la 

réalisation considérant les avantages qui en découlent pour les élèves. Ensuite, afin de favoriser le 

contact en nature en amont, les commissions scolaires devraient considérer d'avance la place que la 

nature occupera dans la cour d'école et autour de la propriété dans les projets de construction de 

nouvelles écoles. Des critères comme une vue sur la nature dans les classes, des espaces végétalisés 

dans la cour et près de l'établissement pourraient être considérés dans l'évaluation du projet. Dans les 

cas bien fréquents où les écoles sont déjà construites, elles devraient faire du verdissement des cours 

d'école une priorité. Par ailleurs, les cours d'école végétalisées devraient être accessibles au public en 

dehors des heures d'activités pédagogiques. Ces espaces représentent parfois une des rares présences 

de nature dans le voisinage et il serait dommage d'en priver les enfants et leur famille en dehors des 

heures de classe (Cardinal, 2010). Enfin, pour consolider le tout, les commissions scolaires devraient 

intégrer la lutte au déficit nature dans leur plan stratégique, à l'image du MEESR.  
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Le contact de la nature pourrait être une des orientations du plan, assurant ainsi une cohérence avec les 

objectifs ou orientations ministérielles. De cette façon, il serait encore plus légitime pour elles de s'assurer 

que les moments passés à l'extérieur par les jeunes, comme lors de la surveillance du midi ou des 

récréations, soient optimaux. 

6.2.4 Conseil d'établissement 

Le conseil d'établissement est libre de prendre plusieurs décisions qui influencent directement le contact 

jeunes-nature dans son école. Tout d'abord, au niveau administratif, le conseil d'établissement devrait 

s'assurer que les moyens retenus dans le projet éducatif permettent et favorisent un contact de qualité 

avec la nature à travers les activités pédagogiques et les projets d'école. Ces moyens devraient être 

choisis en concertation pour s'assurer que le personnel de l'établissement y adhère. De plus, il devrait 

évaluer la planification du temps scolaire avec un souci particulier pour le temps offert pour les 

récréations. Ensuite, tel que recommandé par la Régie régionale de la santé et des services sociaux de 

Montréal-Centre, le conseil d'établissement devrait s'attarder aux opportunités d'activités physiques et 

évaluer si elles sont suffisantes, profitables et, surtout, si elles comprennent un contact avec la nature 

(Régie régionale de la santé et des services sociaux de Montréal-Centre, 2000). Ceci fait notamment 

référence aux récréations, mais aussi à la pause du dîner, pendant les périodes du service de garde et 

dans les cours d'éducation physique. En raison de ce souci, le conseil d'établissement pourrait faire 

l'achat de matériel qui favorise l'enseignement à l'extérieur. Ces ressources matérielles faciliteront les 

classes en nature sur le terrain de l'établissement. 

Finalement, puisque la sécurité est une notion très importante dans la culture de l'éducation, le conseil 

d'établissement devrait coordonner un plan de gestion des risques complémentaires aux moyens retenus 

dans le projet éducatif. Ensuite, le conseil assumerait le rôle de rassurer les parents en les informant 

convenablement des bénéfices du contact de la nature, des conséquences du déficit nature et des actions 

du plan de gestion des risques. Cette étape est nécessaire pour améliorer l'acceptabilité sociale des 

moyens sélectionnés. 

6.2.5 Direction d'établissement 

La direction a un rôle majeur à jouer au sein des écoles, puisqu'elle occupe une responsabilité de premier 

plan et qu'elle est l'acteur le plus près des élèves. La façon d'être du directeur ou de la directrice influence 

évidemment les initiatives de son établissement. Si cette personne est sensibilisée au déficit nature et 

apprécie elle-même aller en nature, cela aura une incidence. La direction doit donc être inspirante et 

mobiliser son équipe autour de projets d'école qui interpellent ses membres et font consensus. Elle doit 

également faire évoluer la réflexion du projet dans le temps et évaluer périodiquement les résultats pour 

adapter les pratiques et les légitimer. (Guillemette, 2015) Enfin, la direction des établissements scolaires 

peut également influencer les modalités des récréations.  
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Il va sans dire qu'elle devrait donc être informée de ses effets positifs et nécessaires au développement 

des enfants et qu'elle devrait assurer des périodes quotidiennes de qualité à l'extérieur. 

6.3 Outil aide-mémoire à l'intention des décideurs pour l'analyse de moyens  

Comme démontré dans le chapitre 4, les contextes socio-économique et démographique, tout comme les 

programmes particuliers de formation, varient d'une école à une autre. Il aurait été inefficace et ambitieux 

de tenter de recenser tous les moyens existants pour augmenter le contact avec la nature et de les 

analyser pour recommander les meilleurs à mettre en place de manière uniforme dans les écoles 

primaires du Québec. En effet, cette analyse n'aurait pas pu tenir compte de toutes les particularités des 

écoles et de leur milieu, et donc, les résultats auraient été impertinents et inutiles. De plus, puisque le 

système d'éducation québécois favorise la subsidiarité de la gestion scolaire, il est logique de continuer 

dans cette voie. En contrepartie, les décideurs, en fonction de leurs pouvoirs respectifs, peuvent et se 

doivent de réaliser une telle analyse dans le choix des moyens pour lutter contre le déficit nature. 

Connaissant déjà les critères de faisabilité pour leur école ou leur territoire, ils peuvent les intégrer à l'outil 

d'évaluation pour un contact avec la nature optimal, présenté au tableau 6.1, lorsqu'ils veulent évaluer les 

actions possibles. Cet outil, développé par l'auteur de cet essai, résume le résultat des réflexions 

abordées dans le présent ouvrage et prend la forme d'une grille d'analyse. Elle permet d'évaluer les 

impacts des moyens sur les différents critères sélectionnés. 

Tableau 6.1 : Outil d'évaluation pour un contact avec la nature optimal 

 
 

 
Moyen et niveau d'impact sur le critère 

   

Exemple moyen 1 : 
Pédibus 

Exemple moyen 2 
: Classe nature 

Domaines 
de critères 

Lutte contre les 
facteurs du 
déficit nature 

Vidéophilie     
Hyperparentalité     
Peur chez les enfants     
Diminution des activités 
extérieures à l'école     
Méconnaissance du déficit 
nature et de ses impacts     
Réduction du temps libre et 
non structuré     
Réduction des espaces 
verts de proximité dans les 
milieux de vie     

Efficacité du 
contact généré 

Présence d'éléments 
naturels     
Milieu minimalement 
structuré ou aménagé     
Contact avec la matrice 
terre pendant l'enfance     
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Tableau 6.1 : Outil d'évaluation pour un contact avec la nature optimal (suite) 

   Moyen et niveau d'impact sur le critère 

   
Exemple moyen 1 : 

Pédibus 
Exemple moyen 2 : 

Classe nature 

Domaines 
de critères 

Efficacité du 
contact généré 
 

Fréquences des séances en 
nature      
Récurrence des séances en 
nature     
Proportion importante des 
séances en nature dans 
l'emploi du temps     
Axe sur la découverte, 
l'exploration et 
l'émerveillement     
Activité libre laissant place 
au jeu     
Contact direct avec la 
nature     
Assure une sécurité 
physique et sociale 
acceptable    
Présence d'un agent qui 
soutient et valide en 
montrant l'exemple   

Critères de 
faisabilité À remplir par l'utilisateur   

L'utilisateur de la grille (commission scolaire, conseil d'établissement, etc.) peut donc sélectionner 

plusieurs initiatives ou moyens et leur donner une valeur sur le niveau d'impact que ceux-ci auront sur 

chaque critère. Les domaines de critères, tout comme les critères eux-mêmes peuvent être pondérés en 

fonction des orientations et objectifs du projet éducatif, par exemple. Une fois la grille complétée, 

l'utilisateur calcule les résultats de chaque moyen afin de comparer les pointages et d'orienter sa décision. 

L'outil est adaptable et facile d'utilisation pour permettre une prise de décision raisonnée et justifiable. 
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CONCLUSION  

Le présent mémoire a exploré le contact avec la nature afin de comprendre comment il s'articule, tout 

particulièrement chez les jeunes. La recherche a démontré que certains facteurs, tel que l'âge des sujets 

et le type d'activités qu'ils pratiquent en nature ont une incidence sur la relation affective Homme-nature. 

Ce lien affectif se révèle un levier important pour la préservation de l'environnement, mais aussi pour 

améliorer la santé et la qualité de vie des communautés. Le recensement des avantages de la lutte contre 

le déficit nature a donc permis de confirmer la pertinence de cette démarche en milieu scolaire. La 

compréhension des conditions nécessaires à un contact avec la nature de qualité, juxtaposée à une 

analyse du système de gouvernance de l'éducation formelle au primaire, a permis de comprendre 

comment le contact avec la nature pouvait être intégré à l'école. Que ce soit par un contact indirect ou 

direct, par la nature de proximité ou par la visite de grands espaces naturels, le milieu de l'éducation peut 

définitivement considérer le contact avec la nature comme une pratique lui servant à répondre à des 

objectifs déjà en place. 

Dans un souci de pertinence, les recommandations suggérées à travers ce document ont été discutées 

avec divers intervenants. Ceci a contribué à cerner plus précisément les conditions de réussite des 

recommandations, mais aussi les inquiétudes et irritants des intervenants, qui, lorsque négligés, peuvent 

générer une résistance non souhaitable sur le terrain et nuire à l'implantation des changements. Ainsi, 

l'aboutissement de cette réflexion a donné lieu à des recommandations finales en trois volets. Le premier 

volet concerne la législation, notamment les outils tels que les plans stratégiques, les projets éducatifs, les 

conventions de partenariats et le programme de formation. Le deuxième volet regroupe les 

recommandations faites à l'intention de chaque acteur. Elles considèrent leurs pouvoirs respectifs, mais 

également leurs relations avec les autres intervenants du milieu. Le dernier volet présente un outil 

récapitulatif qui est suggéré pour la prise de décision dans l'évaluation des moyens adoptés par les 

écoles. Ainsi, l'objectif de formuler des recommandations pour lutter contre le déficit nature à l'école 

primaire a été atteint et les gestionnaires de l'éducation primaire ont maintenant en main les éléments clés 

de cette lutte nécessaire et impérative. 

Évidemment, beaucoup de travail reste à faire afin d'inverser le déficit nature et ses impacts négatifs. En 

dehors de l'institution scolaire, les municipalités, les parents et d'autres autorités gouvernementales 

peuvent intervenir pour réduire les facteurs du déficit nature et informer la population des bienfaits du 

contact avec la nature. Puisque ce dernier a été présenté comme un enjeu de santé publique, il serait 

intéressant de voir comment le MSSS pourrait lui aussi entreprendre une lutte au déficit nature dans ses 

activités. D'ailleurs, le MEESR et MSSS profiteraient sans doute d’une collaboration, à l'image des 

démarches qui ont été entreprises pour la sédentarité. Les résultats auraient alors une plus grande 

portée. 
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ANNEXE 1 -  GRILLE DE DISCUSSION SUR LA GOUVERNANCE SCOLAIRE 

 

Informations générales 

Nom et fonction de la personne interrogée: 

Date et lieu de la discussion: 

 

Questions 

- Connaissez-vous le déficit nature?  

- Est-ce que le contact avec la nature à sa place à l'école d'après vous? 

- Qui sont les acteurs du changement dans le système de l'éducation? 

- Quels sont les vecteurs de changement dans le système de l'éducation? 

- Quels sont les majeurs obstacles de changements dans le système de l'éducation? 

- Est-ce réaliste de vouloir uniformiser certaines pratiques? De changer le programme de formation 

pour le bonifier? 

- Comment décririez-vous la culture de l'éducation québécoise de nos jours (sécurité, acceptabilité 

sociale, austérité)? 

- Que pensez-vous de l'implantation d'un réseau d'experts? Qui devrait le chapeauter? 
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ANNEXE 2 -  GRILLE DE DISCUSSION SUR LE CONTACT NATURE A L'ECOLE 

 

Informations générales 

Nom et fonction de la personne interrogée: 

Date et lieu de la discussion: 

 

Questions 

- Connaissez-vous le déficit nature? Pouvez-vous me l'expliquer dans vos mots? 

- Essayez-vous de le contrer? Si oui, comment? 

- Est-ce que le contact avec la nature à sa place à l'école d'après vous? 

- Quels sont les meilleurs moyens de contrer le déficit nature à l'école selon vous? 

- Y'a-t-il des choses qui vous limite dans vos démarches de réduire le déficit nature ou dans vos 

activités? 

- Votre initiative a-t-elle été facile à mettre en place dans le milieu? Quels ont été les obstacles 

rencontrés? 

- Que pensez-vous de: 

• Pédibus 
• Récréations extérieures obligatoires avec un temps prescrit 
• Verdissement des cours d'écoles 
• Nature en classe 
• Classes nature 
• Enseignement à l'extérieur 
• L'implantation d'un réseau de spécialistes qui pourrait fournir des outils, des conseils, un 

réseau, une plate-forme pour les écoles, les enseignants, etc. 
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ANNEXE 3 -  APPEL A L'ENGAGEMENT (Collectif d’intervenants, 2010) 

 


